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Aucune considération de religion, de nationalité, de race, aucune considération 

politique et sociale, ne s’interposera entre mon devoir et mon patient. 

Je maintiendrai strictement le respect de la vie humaine dès sa conception. 

Même sous la menace, je n’userai pas mes connaissances médicales d’une façon 

contraire aux lois de l’humanité.  

Je m’y engage librement et sur mon honneur. 

 

Serment d’Hippocrate 
 

Au moment d’être admis à devenir membre de la profession médicale, je 

m’engage solennellement à consacrer ma vie au service de l’humanité. 

Je traiterai mes maîtres avec le respect et la reconnaissance qui leur sont dus. 

Je pratiquerai ma profession avec conscience et dignité. La santé de mes malades 

sera mon premier but. 

Je ne trahirai pas les secrets qui me seront confiés. 

Je maintiendrai par tous les moyens en mon pouvoir l’honneur et les nobles 

traditions de la profession médicale. 

Les médecins seront mes frères. 

Déclaration Genève, 1948
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271  EL MOUHAFID Faisal  Pr Ass  Chirurgie générale  
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Les médicaments psychotropes sont des médicaments qui agissent sur le psychisme, 

modifiant les fonctions psychologiques et comportementales de la personne. En1957, Jean Delay a 

défini les psychotropes comme, « des substances chimiques d’origine naturelle ou artificielle, qui 

ont un tropisme psychologique, c’est-à-dire qui sont susceptibles de modifier l’activité mentale, 

sans préjuger du type de cette modification » [1].  

Le premier médicament psychotrope a été découvert fortuitement dans les années 1950, la 

chlorpromazine, médicament avec des propriétés antipsychotiques nommé neuroleptique [2]. 

Ainsi l’apparition très rapide d’autres molécules et d’autres grandes classes des médicaments 

psychotropes tels que les hypnotiques, les antidépresseurs et les anxiolytiques dans les années 

suivantes. D’où la naissance de la psychopharmacologie moderne [3]. 

Sans doute, la psychiatrie a été bouleversée suite à cette découverte, les différentes classes 

thérapeutiques n’ont pas amélioré seulement la prise en charge des troubles psychiatriques et 

réduis leurs conséquences psychosociales, mais aussi ont élargi leurs indications de traitement 

hospitalier des manifestations les plus sévères aux troubles moins graves. Par conséquent, la 

maladie psychique devient plus acceptable, donc augmentation des consultations et une demande 

plus importante sur les psychotropes [4].  

D’année en année, la prescription des médicaments psychotropes est devenue le pilier 

d’une bonne prise en charge de la maladie mentale, elle n’est plus réservée aux psychiatres, mais 

elle s’étend aux autres professionnels non spécialisés, parmi eux le médecin généraliste [5,6]. 

Ce développement est accompagné par l’augmentation de consommation de ces 

médicaments ce qui a engendré leur banalisation. En France, des études estiment que 16 millions 

de personnes âgées entre 11-75 ans ont déjà pris des médicaments psychotropes [7]. Cette 

banalisation peut donner lieu à une mauvaise utilisation et engendrer une dépendance. 
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Les médecins prescripteurs sont les principaux responsables de cette consommation, 

notamment les généralistes en étant en première ligne de l’offre de soin. Un rapport scientifique 

d’une étude française réalisée en 2005 indique que plus 80 % des prescriptions des médicaments 

psychotropes sont le fait de médecins généralistes [8]. Au Maroc, la prescription des psychotropes 

demeure, à ce jour, insuffisamment évaluée, ainsi plusieurs questions restent posées concernant 

ce domaine. Une étude réalisée dans un organisme de sécurité sociale marocain (CNOPS), sur le 

profil de la prescription des psychotropes en 1997, montre que les médecins généralistes sont au 

premier rang des prescripteurs avec 27,2 % des prescriptions [9]. 

En raison de la large prescription des psychotropes au sein de la population par les 

généralistes et de la nécessité d’un suivi et d’une surveillance régulière, la place des médecins 

généralistes dans la gestion de ce traitement demeure la base d’une bonne et saine prescription 

du médicament. Il est donc impératif d’étudier le profil de la prescription de ces médicaments par 

ces médecins. 

C’est dans ce cadre que nous envisageons une enquête, auprès des médecins généralistes, 

qui vise l’identification des déterminants de leur prescription des psychotropes, à savoir leurs 

compétences et leurs connaissances en matière de prise en charge des troubles mentaux par les 

psychotropes. 



 La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins généralistes 
 

- 4 - 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MATEREILS  

   ET 
METHODES 

 



 La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins généralistes 
 

- 5 - 

I. 

Il s’agissait d’une étude descriptive et analytique de type transversale étalée sur 6 mois 

(09/2022 au 02/2023), conduite auprès des médecins généralistes (MG) de la préfecture 

Inezgane-Ait melloul pour évaluer leurs pratiques quotidiennes en matière de prescription des 

médicaments psychotropes. 

Cette étude a pour objectif d’évaluer les modalités de la prescription des médicaments 

psychotropes par les médecins généralistes afin d’être capable de : 

Type de l’étude : 

• Identifier les obstacles et les difficultés éprouvées par les médecins lors de la prescription 

des psychotropes et recenser leurs remarques. 

• Analyser les conditions de prescriptions. 

• Analyser la cohérence de la prescription avec la symptomatologie et le respect des 

recommandations de bonne pratique de prescription des psychotropes. 

II.  

La population cible était composée de médecins généralistes du secteur public et privé, 

exerçant dans la préfecture Inezgane-Ait melloul. 

Population cible :  

1. 

Pour être inclus dans cette étude, il fallait : 

Critères d’inclusion : 

• Etre médecin généraliste exerçant à Inezgane-Ait melloul. 

• Exercer en privé ou en public. 

• Etre présent pendant la durée de l’enquête.  

• Toujours en activité professionnelle. 
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2. 

On a exclu de cette étude : 

Critères d’exclusion : 

• Les médecins refusant de participer à l’étude. 

• Les médecins généralistes affectés dans les postes de gestion et l’administration. 

III. 

Accidentel, par visite des centres de santé, des cliniques et l’hôpital régional et la 

recherche des adresses des cabinets privés à l’aide des délégués médicaux de la préfecture 

Inezgane-Ait melloul. 

Parmi les 125 médecins sollicités pour participer à l’enquête, 102 ont répondu à notre 

questionnaire : soit un taux de participation de 81,6 %. 

 Echantillonnage : 

 

Figure 1 : Répartition des médecins participants  

 

 

Médecins généraliste privés 
n= 75 

 

Médecins généraliste publics 
n = 50 

Population cible 
n= 125 

Réponses analysés  
n= 102 

Réponses non reçue  
n = 23 
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IV. 

1. 

 Questionnaire : 

La collecte des données a été réalisée au moyen d’un questionnaire (annexe 1) élaboré 

suite à la revue de littérature, qui nous a renseignés sur les données suivantes : 

Contenu du questionnaire : 

• Les données socioprofessionnelles des médecins généralistes participants. 

• L’expérience et la formation des médecins généralistes en psychiatrie et en troubles 

mentaux. 

• Les attitudes des médecins généralistes vis-à-vis des psychotropes. 

• Les connaissances des médecins généralistes sur les psychotropes. 

• Les conduites à tenir des médecins devant les troubles mentaux. 

• L’influence de la pression des patients sur la prescription des psychotropes par les 

médecins.  

2. 

2.1. 

Distribution de questionnaire : 

Un formulaire a été créé en ligne via Google Forms et partagé avec les médecins 

généralistes d’Inezgane-Ait melloul sur l’application du réseau social : WhatsApp. 

Distr ibution indirecte : 

2.2. 

Un questionnaire imprimé a été distribué en main propre à chacun des médecins 

généralistes du secteur public et privé par une visite aux lieux de leur travail (cabinets privés, 

centres de santé, hôpitaux et cliniques), après avoir expliqué l’objectif de l’étude et sollicité leur 

consentement oral. 

 

 

 

Distr ibution directe : 
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V. 

L’élaboration du questionnaire a été réalisée avec l’application “Google Forms“ et en format 

papier. Ensuite, les textes et les tableaux ont été saisis sur le logiciel Microsoft Word 2016 et les 

graphiques sur le logiciel Excel 2016. Enfin l’analyse statistique a été effectué sur le logiciel SPSS 

Statistics 25.0. 

Saisie et analyse des données : 

VI. 

Le respect de la confidentialité, l’anonymat et le consentement des médecins ont été pris 

en considération lors de la collecte de ces données, conformément aux règles de l’éthique 

médicale. 

Considérations éthiques : 
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I. 

1. 

Etude descriptive : 

1.1. 

Description socioprofessionnelle des médecins participants : 

La tranche d’âge la plus présente dans notre étude est située entre 46 et 55 ans avec un 

taux de 32,35 % (n=33) (Figure 2).  

L’âge : 

1.2. 

Figure 2 : Répartition selon l’âge  

Dans notre étude, 44 médecins (43,14 %) sont de sexe féminin et 58 médecins (56,86 %) 

sont de sexe masculin. Le sexe ratio H/F était de 1,325 (Figure 3). 

Le sexe :  

 

Figure 3 : répartition selon le sexe des médecins 
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1.3. 

La majorité des médecins participants exerçaient dans le secteur privé n=63 (61,76 %), 

contre n=39 (38.24 %) médecins exerçant dans le secteur public (Figure 4). 

Le secteur  d’exercice : 

Figure 4 : Répartition des médecins selon le secteur d’activité

1.4. 

. 

Plus de la moitié des participants 51,96 % (n=53) avaient une expérience de plus de 20 

ans, et seulement 12,75 % (n=13) MG avaient moins de 5 ans d’expérience (Figure 5). 

La durée d’exercice : 

Figure 5 : Répartition des médecins selon la durée d’exercice 
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1.5. 

On constate sur ce graphique que les médecins exerçant au cabinet individuel représentent 

plus que la moitié des MG participants (n=55) 53,92 % (Figure 6).   

Le lieu d’exercice : 

2. 

Figure 6 : Répartition des médecins selon le lieu d’exercice 

2.1. 

L’expérience et la formation des médecins en psychiatrie : 

Notre étude avait montré que 37,25 % (n=38) des médecins ont été formés à la faculté de 

Casablanca, 23,53 % (n=24) à la faculté de Rabat, 20,59 % (n=21) à la faculté de Marrakech, 

10,78% (n=11) à une faculté étrangère, 4,90 % (n=5) à la faculté de Fès, 2,94 % (n=3) à la faculté 

d’Oujda (Figure 7).    

La faculté de formation : 

Figure 7 : Répartition des médecins selon la faculté de formation 
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2.2. 

2.2.1. 

La formation de base en psychiatr ie : 

La grande majorité des médecins 90,20 % (n=92) ont bénéficié d’un stage en service de 

psychiatrie au cours de leur cursus universitaire (Figure 8). 

Répar tition selon le passage par  un stage au service de psychiatr ie : 

2.2.2. 

Figure 8 : Répartition selon le passage par un stage au service de psychiatrie 

Sur les 92 médecins, 53,26 % sont moyennement satisfait de ce stage, 29,35 % sont 

complétement satisfait et seulement 17,39 % qui ne sont pas du tout satisfait (Figure 9). 

Répar tition selon la satisfaction des médecins relative à la formation de base : 

2.3. 

Figure 9 : Pourcentage de satisfaction des médecins relative à la formation de base 

La formation post doctorale : 
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2.3.1. 

Sur les 102 médecins participants, 58 (56,86 %) ont affirmé avoir reçu des formations post 

doctorale en psychiatrie (Figure 10).  

Répar tition selon le bénéfice d’une formation post doctorale : 

2.3.2. 

Figure 10 : Pourcentage des médecins ayant bénéficié de formations post doctorale  

La majorité des MG avaient bénéficié d’une formation post doctorale sous forme de 

séminaire, atelier (Tableau I). 

A noter qu’un médecin peut choisir un ou plusieurs de ces types. 

Répar tition des types de formation post doctorale : 

Tableau I : Répartition des types de formation post doctorale 

Type de formation Nombre Pourcentage 

Séminaire, atelier 46 66,67 % 

Formation continue 22 31,88 % 

Stage en psychiatrie 1 1,45 % 

 

 

 

 

2.3.3. Répar tition selon l’amélioration des connaissances : 
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Ces formations ont amélioré les connaissances de 84,48 % des MG (Figure 11). 

2.4. 

Figure 11 : Répartition selon l’amélioration des connaissances 

Presque la moitié des MG 47 (46,08 %) affirment qu’ils font moins de 10 consultations pour 

trouble mental par semaine. 40 (39,22 %) font entre 10 et 20 par semaine. 14 (13,73 %) font entre 

20 et 30 par semaine. Un seul médecin fait entre 30 et 40 consultations pour trouble mental par 

semaine (Figure 12). 

La fréquence des consultations pour  trouble mental : 

2.5. 

Figure 12 : Fréquence des consultations pour trouble mental 

Selon nos médecins le trouble de sommeil représente le motif le plus fréquent, suivi de 

Le classement des motifs de consultations pour  trouble mental : 
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l’anxiété et les troubles dépressifs à la troisième place. 

Les troubles psychotiques (schizophrénie, trouble bipolaire) et les troubles sexuels 

représentent les motifs de consultation les moins fréquents (Figure 13). 

 

2.6. 

Figure 13 : Classement des motifs de consultations pour trouble mental 

La majorité des médecins (n=80) soit 78,43 % affirment qu’ils ont confiance en leur 

capacité de prendre en charge un patient souffrant de trouble mental (Figure 14). 

La confiance des médecins en leur  capacité de pr ise en charge :  

2.7. 

Figure 14 : Répartition selon la confiance en leur capacité de prise en charge 

La grande majorité des médecins participants 94,12 % (n=96) jugent que l’implication du 

médecin généraliste dans la prise en charge des patients souffrant des troubles mentaux 

L’implication des MG dans la santé mentale :  
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permettra une amélioration de la qualité de prise en charge de la maladie mentale (Figure 15).   

3. 

Figure 15 : Réponse des médecins sur l’implication des MG dans la santé mentale 

3.1. 

Les attitudes des médecins généralistes vis-à-vis des psychotropes : 

3.1.1. 

Répar tition selon la prescr iption des psychotropes : 

Dans notre étude, 27,45 % (n=28) des médecins participants déclarent avoir souvent 

recours à la prescription des psychotropes, alors que 67,65 % (n=69) des praticiens prescrivent 

rarement les psychotropes et seulement 4,90 % (n=5) affirment qu’ils ne l’ont jamais prescrit 

(Figure 16).   

Répar tition selon la fréquence de prescr iption des psychotropes : 

3.1.2. 

Figure16 : Répartition selon la fréquence de prescription des psychotropes 

Selon les médecins prescripteurs, les anxiolytiques représentent la classe des médicaments 

la plus prescrite (Figure 17). 

La fréquence de prescr iption des différentes classes des psychotropes : 
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3.1.3. 

Figure 17 : La fréquence de prescription des différentes classes des psychotropes 

La majorité de nos médecins (73,53 %) assurent le suivi des patients qui sont traités avec 

les psychotropes, c’est-à-dire qu’ils voient ces patients régulièrement pour surveiller et ajuster 

leur traitement (Figure 18). 

Le suivi des patients : 

3.2. 

Figure 18 : Répartition selon le suivi des patients  

3.2.1. 

Répar tition selon l’âge et sexe des patients : 

Les deux tiers des médecins participants (61,76 %), ont tendance à prescrire ces 

Le sexe : 
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médicaments plus fréquemment chez les femmes (Figure 19). 

3.2.2. 

Figure 19 : Répartition selon le sexe des patients 

Les adultes sont les plus concernés par cette prescription chez 85,29 % des médecins 

(Figure 20).   

L’âge : 

3.3. 

Figure 20 : Répartition selon l’âge des patients 

Selon les réponses des médecins prescripteurs des psychotropes concernant les indications 

de prescription, on trouve que les troubles de sommeil représentent la première indication de 

prescription, suivis de l’anxiété et des troubles dépressifs qui représentent respectivement la 

Le classement des indications de prescr iption : 
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deuxième et la troisième indication, les troubles organiques en quatrième position. Tandis que les 

troubles anxieux caractérisés (TAG, ESPT, TP, TOC, Phobie spécifique, Phobie sociale) sont classés 

respectivement cinquième, sixième, septième, huitième, neuvième et dixième. 

La prescription pour les troubles sexuels, l’addiction aux substances psychoactives, le 

renouvellement de l’ordonnance et pour les troubles psychotiques reste exceptionnelle pour la 

majorité des médecins (Figure 21). 

 

 

 

 

 

Figure 21 : Classement des indications de prescription 

3.4. 

En analysant les réponses des médecins qui prescrivent les psychotropes pour les troubles 

organiques (n=91), concernant les pathologies pour lesquelles ils prescrivent, on constate que les 

troubles fonctionnels et les neuropathies sont l’origine de plus de la moitié des prescriptions non 

Répar tition selon la prescr iption lors des troubles organiques : 
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psychiatriques (Tableau II).  

A noter qu’un médecin peut déclarer une ou plusieurs de ces pathologies. 

Tableau II : Répartition selon la prescription lors des troubles organiques 

Les troubles organiques Nombre Pourcentage 

Pathologie fonctionnelle 82 32,4 % 

Neuropathie 63 24,9 % 

Pathologie osto-articulaire 41 16,2 % 

Douleur (migraine) 30 11,85 % 

Maladie cardio-vasculaire 20 7,9 % 

Maladie cancéreuse 17 6,71 % 

4. 

4.1. 

Les connaissances des médecins généralistes sur les psychotropes : 

L’état de connaissance des majorités des médecins participants dans notre étude sur les 

médicaments psychotropes est moyen (Figure 22). 

L’état des connaissances des médecins sur  les psychotropes : 

 

4.2. 

Figure 22 : Répartition selon le degré de connaissance des psychotropes 

Selon les réponses des MG à propos des difficultés rencontrés lors de la prescription, le 

problème de sevrage (Les patients ne respectent pas la prescription, donc ils arrêtent le traitement 

soudainement ou ne l'arrêtent pas.) est classé le premier (40,30 %), suivi par le manque 

Les difficultés rencontrées par  les médecins lors de la pr escr iption :  
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d’actualisation de connaissance (29,35 %), puis le problème du choix de psychotrope (20,39 %) et 

les difficultés liées à la posologie et durée de traitement sont les derniers (9,95 %) (Figure 23).  

A noter qu’un médecin peut évoquer une ou plusieurs difficultés.  

 

4.3. 

Figure 23 : Répartition des difficultés rencontrées lors de prescription 

Seulement 26 médecins (25,49 %) ont déclaré les raisons qui les empêchent à prescrire les 

psychotropes. Elles sont représentées dans le tableau III. 

A noter qu’un médecin peut déclarer une ou plusieurs de ces raisons. 

Les raisons de non prescr iption : 

Tableau III : Répartition des raisons de non prescription 

Les raisons Nombre Pourcentage 

Le problème de diagnostic 20 39,21 % 

Sensation d’insécurité 12 23,53 % 

Méconnaissance des médicaments 11 21,57 % 

Manque d’expérience 8 15,69 % 

4.4. 

La grande majorité des médecins de notre étude (96,08 %) expriment leur besoin de 

formation sur les psychotropes (Figure 24). 

Le besoin en formation sur  les psychotropes : 
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4.5. 

Figure 24 : Répartition selon le besoin en formation aux psychotropes 

Selon nos médecins, les types de formation qu’ils ont besoin sont multiples. Les modalités 

d’arrêt sont en premier (21,44 %), mais tous les types sont considérés comme besoin de 

formation, d’une façon quasiment égale (Figure 25). 

A noter qu’un médecin peut déclarer une ou plusieurs de ces besoins. 

Le type de formation aux psychotropes : 

 

4.6. 

Figure 25 : Répartition selon le type de formation aux psychotropes 

Les médecins de notre étude sont cités plusieurs sources de l’information sur la 

prescription des psychotropes. Elles sont représentées dans le tableau (Tableau IV). 

La source de l’information sur  les psychotropes : 
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A noter qu’un médecin peut déclarer une ou plusieurs de ces sources.  

Tableau IV : Les sources de l’information sur les psychotropes 

Les sources de l’information Nombre Pourcentage 

Revue 74 25,69 % 

Délégué 73 25,35 % 

Les tables rondes/conférences 72 25 % 

Congrès/Séminaires/Ateliers 41 14,24 % 

Confrères 15 5,20 % 

Internet 10 3,47 % 

Ministère 3 1,04 % 

4.7. 

4.7.1. 

Rôle des délégués médicaux dans la diffusion de l’information : 

Plus de la moitié des médecins 56,86 % (n=58) affirment qu’ils reçoivent rarement les 

délégués médicaux (DM) promotionnant les psychotropes, 41,18 % (n=42) les reçoivent souvent. 

Tandis que seulement 1,96 % (n=2) les reçoivent presque toujours (Figure 26). 

Répar tition selon la fréquence des visites des délégués médicaux : 

 

4.7.2. 

Figure 26 : Répartition selon la fréquence des visites des délégués médicaux 

La majorité des médecins qui reçoivent les DM (72,55 %) jugent qu’ils apportent 

l’information médicale (Figure 27). 

Répar tition selon l’information appor té par  les délégués médicaux : 
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4.7.3. 

Figure 27 : Répartition selon l’information apporté par les délégués médicaux 

Selon 91,89 % (n=68) de ces médecins, cette information apportée par les DM est 

intéressante (Figure 28). 

L’formation des DM est intéressante ou non : 

 

5. 

Figure 28 : l’formation des DM est intéressante ou non ? 

5.1. 

Les conduites à tenir des médecins devant les troubles mentaux : 

5.1.1. 

L’insomnie : 

Répar tition selon la conduite à tenir  devant une insomnie : 
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Presque tous les médecins dans notre étude n=101 déclarent qu’ils prennent en charge 

l’insomnie (Figure 29). 

 

5.1.2. 

Figure 29 : Répartition selon la conduite à tenir devant une insomnie 

Les psychotropes les plus prescrits pour l’insomnie sont les anxiolytiques (50,30 %) et les 

hypnotiques (41,21 %). Tandis qu’il y a d’autres médicaments prescrits tel que les 

antihistaminiques sédatifs et le Magnésium (Tableau V).  

A noter qu’un médecin peut choisir une ou plusieurs de ces classes. 

Les classes prescr ites lors de l’insomnie 

Tableau V : Les classes prescrites lors de l’insomnie 

Les classes  Nombre Pourcentage 

Les anxiolytiques  83 50,30 % 

Les hypnotiques 68 41,21 % 

Les antidépresseurs  9 5,45 % 

Autres 5 3,03 % 

 

5.2. 

5.2.1. 

L’anxiété : 

La grande majorité des médecins enquêtés 93,14 % (n=95) prennent en charge les patients 

Répar tition selon la conduite à tenir  devant une anxiété : 
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diagnostiqués avec une anxiété, et seulement 6,86 % (n=7) les réfèrent au psychiatre (Figure 30). 

 

5.2.2. 

Figure 30 : Répartition selon la conduite à tenir devant une anxiété 

Les anxiolytiques sont les médicaments les plus prescrits pour l’anxiété (86,92 %). A noter 

qu’un médecin peut choisir une ou plusieurs de ces classes (Tableau VI). 

 

Les classes prescr ites lors de l’anxiété : 

Tableau VI : Les classes prescrites lors de l’anxiété 

Les classes Nombre Pourcentage 

Les anxiolytiques 93 86,92 % 

Les hypnotiques 1 0,93 % 

Les antidépresseurs  13 12,15 % 

 

 

5.3. 

5.3.1. 

La dépression : 

Parmi nos médecins, 86,27 % (n=88) déclarent qu’ils prennent en charge la dépression, et 

Répar tition selon la conduite à tenir  devant une dépression : 
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13,73 % (n=14) la réfèrent au psychiatre (Figure 31). 

 

5.3.2. 

Figure 31 : Répartition selon la conduite à tenir devant une dépression  

Dans la prescription de la dépression, les antidépresseurs (52,66 %) et les anxiolytiques 

(45,56 %) sont les plus trouvés (Tableau VII). 

A noter qu’un médecin peut choisir une ou plusieurs de ces classes. 

Les classes prescr ites lors de la dépression : 

Tableau VII : Les classes prescrites lors de la dépression 

Les classes Nombre Pourcentage 

Les anxiolytiques 77 45,56 % 

Les antidépresseurs  89 52,66 % 

Les neuroleptiques 1 0,59 % 

Les thymorégulateurs  2 1,18 % 

 

5.4. 

5.4.1. 

Le trouble anxieux caractér isé (TOC, TP, TAG, ESPT, Phobie …) :  

Dans notre étude, seulement 37,25 % (n=37) des MG prennent en charge les patients 

diagnostiqués avec trouble anxieux caractérisé, par contre 62,75 % (n=64) des MG les réfèrent au 

Répar tition selon la conduite à tenir  devant un trouble anxieux caractér isé : 
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psychiatre (Figure 32). 

 

5.4.2. 

Figure 32 : Répartition selon la conduite à tenir devant un trouble anxieux caractérisé 

Les médicaments prescrits lors d’un trouble anxieux caractérisé sont représentés dans le 

tableau VIII.    

A noter qu’un médecin peut choisir une ou plusieurs de ces classes. 

Les classes prescr ites lors d’un trouble anxieux caractér isé : 

Tableau VIII : Les classes prescrites lors d’un trouble anxieux caractérisé 

Les classes Nombre Pourcentage 

Les anxiolytiques 34 41,46 % 

Les antidépresseurs  36 43,90 % 

Les neuroleptiques 12 14,63 % 

 

5.5. 

5.5.1. 

L’addiction aux substances psychotropes : 

Dans notre enquête, 91,18 % (n=93) des médecins réfèrent les patients souffrant d’une 

addiction aux substances psychotropes au psychiatre, alors que 8,82 % (n=9) les prennent en 

Répar tition selon la conduite à tenir  devant une addiction aux substances psychotropes : 
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charge (Figure 33). 

 

5.5.2. 

Figure 33 : Répartition selon la conduite à tenir devant une addiction aux substances psychotropes 

Les médicaments prescrits par les médecins n=9 pour l’addiction aux substances 

psychotropes sont représentés dans le tableau IX. 

A noter qu’un médecin peut choisir une ou plusieurs de ces classes. 

Les classes prescr ites lors d’une addiction aux substances psychotropes : 

Tableau IX : Les classes prescrites lors d’une addiction aux substances psychotropes 

Les classes Nombre Pourcentage 

Les anxiolytiques 9 39,13 %  

Les antidépresseurs  9 39,13 % 

Les neuroleptiques 4 17,39 % 

Les thymorégulateurs  1 4,34 % 

 

 

5.6. 

5.6.1. 

La schizophrénie : 

La majorité des médecins (97,06 %) préfèrent référer les patients souffrant d’une 

schizophrénie au psychiatre, et seulement 2,94 % (n=3) les prennent en charge (Figure 34).  

Répar tition selon la conduite à tenir  devant une schizophrénie : 



 La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins généralistes 
 

- 31 - 

5.6.2. 

Figure 34 : Répartition selon la conduite à tenir devant une schizophrénie 

Les neuroleptiques sont considérés l’éléments de base dans la prescription de nos 

médecins n=3 pour la schizophrénie (Tableau X).    

A noter qu’un médecin peut choisir une ou plusieurs de ces classes. 

Les classes prescr ites lors d’une schizophrénie 

Tableau X : Les classes prescrites lors d’une schizophrénie 

Les classes Nombre Pourcentage 

Les anxiolytiques 2 28,57 % 

Les hypnotiques 1 14,28 % 

Les antidépresseurs  1 14,28 % 

Les neuroleptiques 3 42,86 % 

 

5.7. 

5.7.1. 

Le trouble bipolaire : 

Pour le trouble bipolaire seulement 3,92% (n=4) des MG déclarent qu’ils prennent en 

charge ces patients, alors que 96,08% les réfèrent au psychiatre (Figure 35). 

Répar tition selon la conduite à tenir  devant un trouble bipolaire : 
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5.7.2. 

Figure 35 : Répartition selon la conduite à tenir devant un trouble bipolaire 

Du même, la classe des thymorégulateurs sont considérés l’élément de base dans la 

prescription de nos médecins n=4 pour les troubles bipolaires (Tableau XI).    

A noter qu’un médecin peut choisir une ou plusieurs de ces classes. 

Les classes prescr ites lors d’un trouble bipolaire : 

Tableau XI :  Les classes prescrites lors d’un trouble bipolaire 

Les classes Nombre Pourcentage 

Les neuroleptiques 2 33,33 % 

Les thymorégulateurs 4 66,66 % 

 

 

6. 

6.1. 

La pression des patients : 

Plus de la moitié des médecins répondeurs 53,92 % (n=55) déclarent qu’ils subissent 

rarement la pression des patients à leurs prescrire des psychotropes, 42,16 % (n=43) subissent 

La fréquence de pression des patients : 
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souvent cette pression et 3,92 % (n=4) déclarent ne l’avoir jamais subi (Figure 36).  

  
Figure 36 : Répartition selon la pression des patients 

6.2. Les classes de psychotropes les plus demandés par  les patients : 

Selon les réponses des médecins, les médicaments les plus demandés par les patients sont 

les anxiolytiques 33,83 % et les hypnotiques 28,57 % (Figure 37).  

 

Figure 37 : Répartition des classes de psychotropes les plus demandés par les patients 

6.3. Les pathologies pour  lesquelles les patient exigent la prescr iption : 

En analysant les réponses des médecins concernant les pathologies pour lesquelles les 

patients exigent la prescription, on constate que le renouvellement de l’ordonnance (40,28 %), 

suivi par les états de stress (30,56 %) sont les causes les plus fréquentes (Figure 38). 

A noter qu’un médecin peut citer une ou plusieurs de ces pathologies.  
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Figure 38 : Répartition selon les pathologies pour lesquelles les patient exigent la prescription 

6.4. L’attitude des médecins face à la pression des patients : 

Devant les exigences des patients à leur prescrire les psychotropes ; dans 1,44 % des cas 

les médecins acceptent cette demande. Alors que dans la plupart des cas (48,20 %) les médecins 

ne cèdent pas à leurs demandes et préfèrent mener un dialogue avec le patient, dans 30,94 % des 

cas les médecins refusent et référent le patient au psychiatre, prescrire un placebo reste un choix 

cité par les médecins dans 19,42 % des cas. A noter qu’un médecin peut choisir une ou plusieurs 

de ces attitudes (Figure 39). 
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Figure 39 : Répartition selon l’attitude des médecins face à la pression des patients  

II. Etude bi varié : 

Cette étude bi varié a pour but d’étudier le degré d’association entre la variable 

prescription des psychotropes et les variables pouvant l’influencer. 

1. Les caractéristiques socioprofessionnelles des médecins participants : 

1.1. La prescr iption et l’âge : 

Les médecins âgés de plus de 46 ans ont l’habitude de prescrire les psychotropes plus 

souvent que les jeunes médecins. On constate qu’il y a une association significative entre l’âge des 

médecins et la prescription des médicaments psychotropes (p=< 0,001) (Figure 40). 

Figure 40 : Prescription des psychotropes selon l’âge 

1.2. La prescr iption et le sexe : 

Parmi nos médecins, les hommes prescrivent les psychotropes plus souvent que les 

femmes. On remarque qu’il y a une association significative entre le sexe des médecins et la 

prescription des psychotropes (p= 0,015) (Figure 41). 
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Figure 41 : Prescription des psychotropes selon le sexe 

1.3. La prescr iption et le secteur  d’exercice : 

On remarque que les médecins de secteur privé prescrivent les psychotropes plus souvent 

que ceux de secteur public. Cette différence est statistiquement non significative (p= 0,34) (Figure 

42). 

Figure 42 : Prescription des psychotropes selon le secteur 

1.4. La prescr iption et la durée d’exercice : 
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Les médecins les plus expérimentés (> 20 ans) ont une tendance à prescrire les 

psychotropes plus souvent que ceux qui ont moins d’expérience. Ce résultat est statistiquement 

significatif (p= 0,001) (Figure 43). 

Figure 43 : Prescription des psychotropes selon la durée d’exercice 

2. L’expérience et la formation des médecins en psychiatrie : 

2.1. La prescr iption et le stage en psychiatr ie : 

On note que les médecins ayant bénéficié ou non d’un stage en psychiatrie lors du 

cursus prescrivent presque avec le même pourcentage les psychotropes. Ce résultat est 

statistiquement non significatif (p=1) (Figure 44). 

 

Figure 44 : Prescription des psychotropes et le stage en psychiatrie 

2.2. La prescr iption et la formation post doctorale : 
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Dans notre étude, la prescription des psychotropes est plus élevée chez les médecins ayant 

bénéficié d’une formation post doctorale en psychiatrie que chez les médecins qui n’en ont pas 

bénéficié. Cette différence est statistiquement très significative (p=< 0,001) (Figure 45).    

 

Figure 45 : Prescription des psychotropes et la formation post doctorale 

2.3. La prescr iption et la confiance à prendre en charge les troubles mentaux : 

On remarque que les médecins qui n’ont jamais prescrit les psychotropes, n’ont pas la 

confiance en leurs capacités de prendre en charge les patients souffrant des troubles mentaux. Ce 

résultat est statistiquement très significatif (p=< 0,001) (Figure 46). 

 

Figure 46 : Prescription des psychotropes et la confiance à prendre en charge les troubles 

mentaux 



 La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins généralistes 
 

- 39 - 

3. Pratique et connaissances des médecins généralistes sur les psychotropes : 

3.1. La prescr iption et le suivi des patients : 

Les médecins qui assurent le suivi des patients qui sont traités avec les psychotropes, 

c’est-à-dire qu’ils voient ces patients régulièrement, ils les prescrivent plus souvent que ceux qui 

ne l’assurent pas. Cette différence est statistiquement très significative (p=< 0,001) (Figure 47). 

 

Figure 47 : Prescription des psychotropes et le suivi des patients 

3.2. La prescr iption et les pathologies organiques : 

Les médecins qui considèrent la pathologie organique une indication des psychotropes, les 

prescrivent plus souvent que ceux qui ne la considèrent pas. Cette différence est statistiquement 

significative (p= 0,006) (Figure 48). 

Figure 48 : Prescription des psychotropes et les pathologies organiques 
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3.3. La prescr iption et l’état des connaissances des médecins sur  les psychotropes :  

Dans notre série, la prescription des psychotropes est plus élevée chez les médecins qui les 

connaissent mieux. On a une influence statistiquement très significative (p< 0,001) de l’état de 

connaissance des MG à propos les psychotropes sur leur prescription (Tableau XII, XIII, XIV, XV). 

Tableau XII : Prescription et le degré de connaissance des classes des psychotropes 

Variable 

Prescription 

(Jamais) 

N(%) 

Prescription 

(Rarement) 

N(%) 

Prescription 

(Souvent) 

N(%) 

n p 

Bien/ Moyen 0 (0%) 63 (70%) 27 (30%) 90 
<0,001 

Faible 5 (41,67%) 6 (50%) 1 (8,33%) 12 

 
Tableau XIII : Prescription et le degré de connaissance des indications des psychotropes 

Variable 

Prescription 

(Jamais) 

N(%) 

Prescription 

(Rarement) 

N(%) 

Prescription 

(Souvent) 

N(%) 

n p 

Bien/ Moyen 0 (0%) 62 (69,66%) 27 (30,34%) 89 
<0,001 

Faible 5 (38,46%) 7 (53,85%) 1 (8,7%) 13 

 
Tableau XIV : Prescription et le degré de connaissance des modalités de prescription  

Variable 

Prescription 

(Jamais) 

N(%) 

Prescription 

(Rarement) 

N(%) 

Prescription 

(Souvent) 

N(%) 

n p 

Bien/ Moyen 0 (0%) 59 (69,41%) 26 (30,59%) 85 
<0,001 

Faible 5 (29,41%) 10 (58,82%) 2 (11,76%) 17 

 
Tableau XV : Prescription et le degré de connaissance des modalités d’arrêt des psychotropes 

Variable 

Prescription 

(Jamais) 

N(%) 

Prescription 

(Rarement) 

N(%) 

Prescription 

(Souvent) 

N(%) 

n p 

Bien/ Moyen 0 (0%) 57 (68,67%) 26 (31,33%) 83 
<0,001 

Faible 5 (26,32%) 12 (63,15%) 2 (10,53%) 19 
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3.4. La prescr iption et ses difficultés : 

Selon nos médecins, les difficultés liées au problème de choix de psychotrope, au 

problème de posologie et la durée de traitement ont une influence sur la prescription des 

psychotropes. En effet, les psychotropes sont prescrits de plus par les médecins qui ne 

rencontrent pas ces difficultés. Ce résultat est statistiquement significatif (p< 0,05) (Tableau XVI). 

Tableau XVI : Prescription des psychotropes et les difficultés de la prescription 

Variable 

Prescription 

(Jamais) 

N(%) 

Prescription 

(Rarement) 

N(%) 

Prescription 

(Souvent) 

N(%) 

n p 

Problème de choix de psychotrope : 

Oui 

Non 

 

5 (11,90%) 

0 (0%) 

 

29 (69,04%) 

40 (66,67%) 

 

8 (19,05%) 

20 (33,33%) 

 

42 

60 

0,008 

Manque d’actualisation de 

connaissance pharmacologique : 

Oui 

Non 

 

 

3 (5%) 

2 (4,76%) 

 

 

41 (68,33%) 

28 (66,67%) 

 

 

16 (26,67%) 

12 (28,57%) 

 

 

60 

42 

 

 

1 

 

Problème de posologie et la durée 

de traitement : 

Oui 

Non 

 

 

5 (23,81%) 

0 (0%) 

 

 

14 (66,67%) 

55 (67,90%) 

 

 

2 (9,52%) 

26 (32,10%) 

 

 

21 

81 

 

<0,001 

Problème de sevrage : 

Oui 

Non 

 

2 (2,47%) 

3 (14,29%) 

 

57 (70,37%) 

12 (57,14%) 

 

22 (27,16%) 

6 (28,57%) 

 

81 

21 

0,103 

 

3.5. La prescr iption et ces obstacles : 

On remarque que la prescription des psychotropes est affectée par les obstacles qui 

l’empêchent cités par les médecins participants dans notre étude. Ce résultat est statistiquement 

significatif (p< 0,05) (Tableau XVII). 
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Tableau XVII : Prescription des psychotropes et les obstacles de la prescription 

Variable 
Prescription 

(Jamais) 
N(%) 

Prescription 
(Rarement) 

N(%) 

Prescription 
(Souvent) 

N(%) 
n p 

Problème de diagnostic : 
Oui 
Non 

 
4(21,05%) 
1(1,20%) 

 
11(57,89%) 
58(69,88%) 

 
4(21,05%) 
24(28,92%) 

 
19 
83 

0,009 

Méconnaissance des 
médicaments : 

Oui 
Non 

 
 

5(45,45%) 
0(0%) 

 
 

5(45,45%) 
64(70,33%) 

 
 

1(9,09%) 
27(29,67%) 

 
 

11 
91 

 
<0,001 

Manque d'expérience : 
Oui 
Non 

 
4(50%) 

1(1,06%) 

 
3(37,5%) 

66(70,21%) 

 
1(12,5%) 

27(28,72%) 

 
8 
94 

<0,001 

Sensation d'insécurité : 
Oui 
Non 

 
5(41,67%) 

0% 

 
6(50%) 

63(70%) 

 
1(8,33%) 
27(30%) 

 
12 
90 

<0,001 

 

3.6. La prescr iption et le besoin de formation sur  les psychotropes : 

Les médecins qui n'ont pas besoin d'une formation supplémentaire sur les psychotropes, 
les prescrivent plus souvent que ceux qui ont exprimé leur besoin de cette formation. Sans que 
cette différence soit significative (p= 0,65) (Figure 49).  

 

Figure 49 : Prescription des psychotropes et le besoin de formation sur les psychotropes 
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4. La prescription et le prise en charge des troubles mentaux : 

On note qu’il y a une chance très élevée de prescrire les psychotropes en cas de prendre en 

charge les troubles mentaux tels que l’insomnie, l’anxiété, la dépression, le trouble anxieux 

caractérisé et la schizophrénie. Ce résultat est statistiquement significatif (< 0,05) (Tableau XVIII). 

Tableau XVIII : Prescription des psychotropes et la conduite à tenir devant les troubles mentaux 

Variable 

Prescription 

(Jamais) 

N(%) 

Prescription 

(Rarement) 

N(%) 

Prescription 

(Souvent) 

N(%) 

n p 

Insomnie : 

Oui 

Non 

 

4 (3,96%) 

1 (100%) 

 

69 (68,32%) 

0 (0%) 

 

28 (27,72%) 

0 (0%) 

 

101 

1 

0,048 

Anxiété : 

Oui 

Non 

 

1 (1,05%) 

4 (57,14%) 

 

66 (69,47%) 

3 (42,86%) 

 

28 (29,47%) 

0 (0%) 

 

95 

7 

 

<0,001 

Dépression : 

Oui 

Non 

 

1 (1,14%) 

4 (28,57%) 

 

59 (67,04%) 

10 (71,43%) 

 

28 (31,82%) 

0 (0%) 

 

88 

14 

<0,001 

Trouble anxieux caractérisé : 

Oui 

Non 

 

0 (0%) 

5 (7,69%) 

 

18 (48,65%) 

51 (78,46%) 

 

19 (51,35%) 

9 (13,85%) 

 

37 

65 

<0,001 

Addiction aux substances 

psychotropes : 

Oui 

Non 

 

 

0 (0%) 

5 (5,38%) 

 

 

5 (55,56%) 

64 (68,82%) 

 

 

4 (44,44%) 

24 (25,80%) 

 

 

9 

93 

 

0,55 

Schizophrénie : 

Oui 

Non 

 

0 (0%) 

5 (5,05%) 

 

0 (0%) 

69 (69,70%) 

 

3 (100%) 

25 (25,25%) 

 

3 

99 

0,036 

Trouble bipolaire : 

Oui 

Non 

 

0 (0%) 

5 (5,10%) 

 

1 (25%) 

68 (69,39%) 

 

3 (75%) 

25 (25,51%) 

 

4 

98 

0,105 
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5. La prescription et les délégués médicaux : 

On constate que les médecins qui reçoivent plus de visite des délégués médicaux qui font 

la promotion des psychotropes, les prescrivent davantage. 

 Donc il y a une association significative entre la prescription et les visites des délégués 

médicaux promotionnant les psychotropes (p< 0,001) (Figure 50). 

 

Figure 50 : Prescription des psychotropes et l’influence des délégués médicaux 

6. L’influence des patients : 

6.1. La prescr iption et la pression des patients : 

La prescription est élevée chez les médecins qui subissent plus de pression des patients à 

leur prescrire les psychotropes. Donc la pression exercée par les patients aux médecins semble 

avoir également une influence sur leur prescription de ces médicaments. Ce résultat est 

statistiquement très significatif (p=< 0,001) (Figure 51). 

Figure 51 : Prescription des psychotropes et la pression des patients 
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6.2. La prescr iption et l’attitude des médecins face à la pression des patients : 
Les médecins qui prescrivent plus souvent les psychotropes sont ceux qui mènent un 

dialogue avec les patients qui les exigent de prescrire ces médicaments. Ce résultat est 

statistiquement significatif (p= 0,006) (Tableau IXX). 
Tableau IXX : La prescription des psychotropes et l’attitude des médecins face à la pression des 

patients 

Variable 

Prescription 

(Jamais) 

N(%) 

Prescription 

(Rarement) 

N(%) 

Prescription 

(Souvent) 

N(%) 

n p 

Vous acceptez de les prescrire : 

Oui 

Non 

 

0 (0%) 

5 (5%) 

 

1 (50%) 

68 (68%) 

 

1(50%) 

27 (27%) 

 

2 

100 

 

0,54 

Vous refusez, et référez le patient 

au psychiatre : 

Oui 

Non 

 

 

4 (9,30%) 

1 (1,69%) 

 

 

28 (65,11%) 

41 (69,49%) 

 

 

11 (25,58%) 

17 (28,81%) 

 

 

43 

59 

 

 

0,27 

 

Vous prescrivez un Placebo : 

Oui 

Non 

 

0 (0%) 

5 (6,67%) 

 

17 (62,96%) 

52 (69,33%) 

 

10 (37,04%) 

18 (24%) 

 

27 

75 

0,29 

Vous menez un dialogue avec le 

patient : 

Oui 

Non 

 

 

0 (0%) 

5 (14,29%) 

 

 

46 (68,66%) 

23 (65,71%) 

 

 

21 (31,34%) 

7 (20%) 

 

 

67 

35 

 

0,006 
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DISCUSSION 
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I. Les médicaments psychotropes : 

L'histoire de la psychopharmacologie moderne est brève. Elle a commencé dans les années 

cinquante après la mise en évidence des propriétés antipsychotiques de la chlorpromazine, 

ouvrant la voie au développement d’une nouvelle classe de psychotropes, initialement dénommés 

« neuroleptiques », puis la démonstration des effets : des benzodiazépines sur l'anxiété, des 

barbituriques sur le sommeil, des neuroleptiques sur les symptômes psychotiques, des 

antidépresseurs sur les troubles dépressifs. Le terme psychotrope désigne les substances qui 

exercent leur action principale sur le psychisme et les comportements. En 1957, J. Delay et P. 

Deniker ont proposé une définition et une classification des psychotropes toujours en vigueur. Ils 

ont distingué trois types de psychotropes [3,10] : 

- Psychosédatifs ou psycholeptiques qui freinent l'activité normale ou pathologique parmi eux 

se rangent les hypnotiques, les anxiolytiques et les neuroleptiques. 

- Psychostimulants ou psychoanaleptiques qui stimulent l'activité : les stimulants de l’humeur 

(thymoanaleptiques ou antidépresseurs) et les stimulants de la vigilance (nooanaleptiques). 

- Des perturbateurs de l’activité mentale ou « psychodysleptiques » entraînant une distorsion 

du tonus mental. 

A partir des années 70s, cette classification comprenait une quatrième classe : les 

thymorégulateurs ou les psycho-isoleptiques 

1. Les antipsychotiques : 

qui préviennent les récurrences dysthymiques [3]. 

1.1. Définition : 

Les antipsychotiques encore appelés neuroleptiques, sont des médicaments impliqués dans 

le traitement des maladies psychiatriques nommées psychoses. Après la découverte des premiers 

antipsychotiques dans les années 50, Delay et Deniker les ont définis selon ces cinq critères : 

• Création d’un état d’indifférence psychomotrice. 

• Efficacité vis-à-vis de l’excitation et de l’agitation. 

• Réduction progressive des troubles psychotiques aigus et chroniques. 
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• Effets secondaires extrapyramidaux/neurovégétatifs. 

• Action sous corticale dominante. 

Ces médicaments ont la capacité de produire des effets neurologiques extrapyramidaux et 

neuroendocriniens, en association avec leur forte propriété antipsychotique [4]. Néanmoins, ces 

cinq critères ne s’appliquent que partiellement à certaines molécules, dont les plus récemment 

découvertes, elles caractérisent par leur bonne tolérance (peu de retentissement extrapyramidaux) 

et une efficacité supérieure. Ces molécules appartiennent à une deuxième génération qu’on 

l’appelle les antipsychotiques atypiques.     

1.2. Classification : 

1.2.1. Classification chimique : 

La structure chimique des molécules antipsychotiques est assez complexe, associant 

plusieurs cycles à des chaînes de différentes natures. Cependant, elle permet de distinguer deux 

catégories principales de neuroleptiques, les antipsychotiques classiques (les phénothiazines, les 

butyrophénones, composés tricycliques comme les thioxanthènes, et les benzamides) et les 

antipsychotiques atypiques (les dibenzodiazépines et dérivés, les benzisoxazoles, et les 

imidazolidinones

1.2.2. Classification thérapeutique : 

) [11]. 

En pratique, cette classification est négligée, due à l’absence de la liaison entre la classe 

chimique et le type d’effet clinique de la molécule [3].  

Il n’existe pas de classification thérapeutique unique des antipsychotiques. Les multiples 

classifications proposées se basent sur l’évaluation des différents effets thérapeutiques de chaque 

molécule, pour faire correspondre les effets thérapeutiques de telle ou telle molécule avec les 

différentes formes de psychoses. Ces classifications permettent de connaître les actions 

spécifiques des molécules : le spectre thérapeutique [12]. 
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a. La classification de Lamber t et Revol : 

Lambert et Revol ont réparti les antipsychotiques sur un axe allant de la gauche à la droite, 

d’un pôle sédatif groupant ceux ayant une action sédative et moins des troubles extrapyramidaux, 

au pôle incisif groupant les antipsychotiques ayant une action incisive et causant un effet 

secondaire neurologique fréquent et souvent sévère [12]. 

 La levomepromazine se situe à l'extrême gauche et 1'haloperidol à l'extrême droite, la 

réserpine occupant une médiane. Les indications cliniques diffèrent entre les neuroleptiques de la 

gauche et ceux de la droite [13]. 

b. Classification de Delay et Deniker  : 

Delay et Deniker ont opposé la notion de classification bipolaire, ils ont regroupé les 

antipsychotiques selon trois types d’action : 

• Une action sédative antagoniste de l'excitation psychotique. 

• Une action antipsychotique sur les hallucinations et sur les délires. 

• Une action désinhibitrice sur l’anergie. 

D’après eux, la classification thérapeutique des antipsychotiques doit être basée sur ces 

trois critères. Par conséquent, et d’un point de vue clinique, les neuroleptiques peuvent être 

divisés en neuroleptiques sédatifs, neuroleptiques à un effet sédatif et un effet antipsychotique 

léger, neuroleptiques polyvalents et neuroleptiques désinhibiteurs [12].  

c. Classification de Bobon : 

Bobon a représenté les actions des antipsychotiques et leurs effets indésirables sous forme 

d’une étoile à 6 branches (l’étoile de Liège). Cette classification contient quatre paramètres 

thérapeutiques : le paramètre ataraxique (AT), le paramètre anti maniaque (AM), le paramètre anti 

autistique (AA) et le paramètre anti délusionnel (AD) ; et deux effets indésirables : les effets 

secondaires extrapyramidaux (EP) caractérisent principalement les neuroleptiques antimaniaques, 

anti autistiques et anti délusionnels, plus les effets secondaires adrénolytiques (AL) caractérisent 

principalement les neuroleptiques ataraxiques [14]. 

 L’étoile forme un diagramme, les longueurs de ses branches correspondant à l’intensité de 

chaque paramètre.  
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1.3. Mécanisme d’action : 

Les antipsychotiques sont des médicaments ayant principalement des actions sur le 

système dopaminergique, ils ont tous un point commun, d’être des antagonistes des récepteurs 

dopaminergiques D2.  

Ainsi, leur action repose sur leur effet bloqueur au niveau des voies :  

• Nigrostriée (l’origine des effets extrapyramidaux). 

• Méso-limbique et corticale (l’origine des effets neuropsychologiques). 

• Hypothalamique (l’origine des effets endocriniens et végétatifs). 

La majorité des antipsychotiques bloquent aussi d’autres récepteurs : sérotoninergiques 

5HT2, adrénergiques α1, cholinergiques M1et histaminergiques H [15]. 

1.4. Les indications des antipsychotiques [4,16,17,18,19] : 

• La schizophrénie est l’indication principale des antipsychotiques quel que soit le syndrome 

prédominant de la maladie, premier épisode psychotique aigu (débuter par de faibles posologies), 

Schizophrénie chronique. 

• Les troubles bipolaires : en association à un thymorégulateur, les antipsychotiques 

atypiques, préférablement, sont principalement utilisés dans le traitement aigu de la manie, dans 

les épisodes thymiques avec caractéristiques psychotiques et chez les bipolaires résistants aux 

thymorégulateurs.  

• Les délires chroniques non schizophréniques : la psychose hallucinatoire chronique et le 

trouble délirant (ou paranoïa délirante) sont des indications de monothérapie par les NL.  

• Mélancolie délirante : une forme sévère de dépression nécessite une association entre les 

neuroleptiques et les antidépresseurs.    

• Les troubles obsessionnels compulsifs (TOC) sévères et le syndrome de Gilles de la Tourette 

(les tics) : les antipsychotiques en faible dose sont utilisés en première intention dans les tics, et 

en association aux antidépresseurs sérotoninergiques dans les TOC sévères.  

• Les troubles de la personnalité avec agressivité et impulsivité : les antipsychotiques sédatifs, 

type cyamémazine sont privilégiés.  

• Anxiété : si échec de traitement habituel, certains NL sont indiqué dans les états anxieux. 
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• Autres : l’insomnie rebelle, le vertige, nausées, vomissements, le hoquet réfractaire, les 

algies intenses et rebelles (les algies cancéreuse chroniques) et la sédation avant une chirurgie. 

1.5. Les contre-indications : 

1.5.1. Absolue : 

Les contre-indications (CI) absolues des neuroleptiques sont exceptionnelles [20] : 

• Antécédents d’hypersensibilité : CI de prescription les produits de la même classe. 

• Antécédent de syndrome malin des neuroleptiques : CI de prescrire le neuroleptique causal. 

1.5.2. Relatives : 

Ce sont les cas dans lesquels la prescription doit être évitée au maximum, sinon 

s’accompagner d’une extrême prudence dans la posologie et d’une surveillance particulière : 

• Pathologies oculaires : glaucome à angle iridocornéen fermé, prédisposition au glaucome 

aigu (hypermétropes, sujets à chambre antérieure étroite) [20]. 

• Troubles métaboliques : coma hypoglycémique, porphyrie, insuffisance hépatique ou rénale 

(contre-indication à la chlorpromazine si insuffisance hépatique), éthylisme chronique [20]. 

• Pathologies neurologiques : sclérose en plaques lors d’une poussée évolutive, épilepsie, 

maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer et sujet âgé en général : pour les produits 

anticholinergiques (aggravation ou induction d’un syndrome confusionnel) [20]. 

• Grossesse : Si la prise en charge médicamenteuse s’avère nécessaire pour maintenir 

l’équilibre psychique maternel, elle doit être poursuivie à dose minimale efficace tout au long de la 

grossesse [21]. 

• Allaitement : à déconseiller [21]. 

• Pathologies cardiovasculaires : antécédents d’hypotension orthostatique, insuffisance 

cardiaque [20].  

1.6. Les effets indésirables :  

Les principaux effets indésirables des neuroleptiques sont résumés au tableau XX suivant : 
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Tableau XX : les principaux effets indésirables des neuroleptiques [18] 

Les effets secondaires Molécules souvent impliquées 

Psychiques 

-Indifférence psychomotrice 
-Dépression  
-Somnolence  
-Réactivation anxieuse 
-Effets psychodysleptiques  

 
Phénothiazines aliphatiques et 
pipérazines, Butyrophénones 

Neurologiques 

-Effets extrapyramidaux précoces : 
Dystonies (dyskinésies) aiguës 
Syndrome parkinsonien 
Akathisie... 
-Effets extrapyramidaux tardifs : 
Dyskinésies tardives 
Dystonie, akathisie tardive 
-Épilepsie 

-Phénothiazines et 
butyrophénones  
 
 
 
-Tous 
 
- Clozapine à fortes doses 

Neurovégétatifs 

-Hypotension  
 
-Effets atropiniques : (Hyposialie, 
constipation, troubles urinaires et de 
l’accommodation) Endocriniens 

-Phénothiazines aliphatiques, 
certaines butyrophénones  
 
-Phénothiazines aliphatiques 

Cardiaques 
-Arythmies cardiaques 
-Anomalies à l’électrocardiogramme  
-Hypotension orthostatique 

 
Phénothiazines Clozapine 

Endocriniens 
Hyperprolactinémie, dysménorrhée, 
syndrome aménorrhée- galactorrhée 

-Phénothiazines  
Pipéridines, Ethylbenzamides 

Hématologiques Agranulocytose Clozapine 

Mixtes 
-Gain de poids 
-Diminution de libido 

Phénothiazines, Clozapine, 
Olanzapine 

1.7. Accidents liés aux antipsychotiques : 

- Syndrome malin des antipsychotiques : accident rare avec incidence de < 0,5, mais il est 

potentiellement létal (mortalité de 20 % dans les cas sans traitement, et de 10 % dans les cas 

traités). Il se voit surtout chez le jeune masculin, lors d’utilisation répétée des molécules incisives 

par voie parentérale ou lors d’administration en première intention d’une forme à libération 

prolongée, et chez un sujet fragile a des troubles organiques associés. Mais ce syndrome a été 

observé avec tous les neuroleptiques, à tout âge et à tout moment de traitement [18,22]. 
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Il doit être suspecté et recherché devant tout patient sous antipsychotiques qui présente 

une fièvre inexpliquée, en association avec des sueurs profuses, pâleur, rigidité extrapyramidale, 

déshydratation massive, tachycardie et d’hypotension. Toute suspicion de syndrome malin 

nécessite un arrêt immédiat des neuroleptiques, avec mise en place d’une surveillance médicale. 

Dans les formes graves, le patient doit être transféré en réanimation où il sera traité 

symptomatiquement (réhydratation, correction des troubles hydro électrolytiques, lutte contre 

l’hyperthermie). Les traitements spécifiques sont à base de dantrolène et de bromocriptine [23]. 

- Accidents digestifs : nausée, vomissements, occlusion intestinale, hépatite cholestatique. 

- Accidents cardio-vasculaires : cas exceptionnels de mort subite (allongement de QT, 

troubles du rythme). 

- Accidents hématologiques : des agranulocytoses rares mais mortelles, plus remarquable 

avec la clozapine [18].  

1.8. Pr incipales règles de prescr iption [24] : 

- Recherche des facteurs de risque cardiovasculaires et élimination des contre-indications 

avant d’instauration du traitement.  

- L'examen clinique complet doit inclure des mesures de l'IMC, du périmètre abdominal, de 

la tension artérielle et de la fréquence cardiaque. Il faut rechercher aussi les signes 

extrapyramidaux et les symptômes d’une hyperprolactinémie. 

- Bilan pré-thérapeutique : un électrocardiogramme ECG, une numération sanguine, un bilan 

rénal (ionogramme, urémie et créatinine), glycémie à jeun, un bilan lipidique (cholestérol total, 

LDL, HDL et triglycérides), un bilan hépatique complet et β-HCG. S'il y a des antécédents 

d'épilepsie, un électroencéphalogramme (EEG) doit être fait en premier avant le traitement. 

- L’arrêt progressif des antipsychotiques permet d’éviter une rechute brutale de la maladie et 

des effets de sevrage. 
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2. Les antidépresseurs : 

2.1. Définition : 

Les antidépresseurs (ATD) représentent une classe des médicaments psychotropes utilisés 

pour le traitement de la dépression, cette dernière se définit comme une pathologie psychiatrique 

caractérisée par une baisse de l’humeur, c’est-à-dire une sensation de tristesse, une perte 

d’intérêt ou de plaisir auparavant enrichissantes ou agréables durant plus de deux semaines [25]. 

Ce sont des médicaments qui ont la propriété d’améliorer l’humeur déprimée. Et en addition de 

leur effet antidépresseur propre, ces molécules peuvent avoir d’autres effets (un effet anxiolytique, 

sédatif ou effet stimulant psychomoteur). Ceci les permet d’agir sur l’ensemble du syndrome 

dépressif, et aussi a élargi leurs indications à la prise en charge d’autres troubles, comme les 

troubles anxieux caractérisés, les troubles comportements ou les douleurs chroniques. Ils ont pu 

aussi être reconnus comme des médicaments utiles dans certains cas de troubles de la 

personnalité [4].  

2.2. Classification : 

Les ATD peuvent être classés selon soit leur structure chimique soit leur mécanisme 

d’action, néanmoins il n’y a pas actuellement une classification uniforme globalement reconnue. 

En se basant sur le mécanisme d’action, on classe les antidépresseurs en cinq grandes 

catégories [26] : 

• Les antidépresseurs tricycliques ou imipraminiques. 

• Inhibiteur de la recapture de la sérotonine et la noradrénaline (IRSNa). 

• Inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine (ISRS). 

• Inhibiteurs de la monoamine oxydase (IMAO). 

• Les antidépresseurs atypiques, groupe hétérogène. 
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2.2.1. Les antidépresseurs tr icycliques ou imipraminiques : 

Représentée initialement par l'imipramine, cette catégorie d'antidépresseurs comprend 

actuellement une dizaine de substances, que plusieurs études ont montré leur efficacité dans les 

épisodes dépressifs majeurs, dans la dépression aiguë et l’épisode dépressif caractérisé. Avec un 

taux de réponse autour de 66 %, les tricycliques peuvent être considérés traitements 

antidépresseurs les plus efficaces. Une durée d’au moins trois à quatre semaines de traitement est 

nécessaire pour avoir une efficacité optimale [4]. 

a. Le mécanisme d’action : 

Les ATD tricycliques sont des inhibiteurs de la recapture de la sérotonine et de la 

noradrénaline, ces actions sont l’origine de leur effet antidépresseur. Toutefois, d’autres actions 

ont été observées (antiadrénolytiques, anticholinergiques, antihistamenergiques, anti-

sérotoninergiques). L’association avec un traitement sédatif est conditionnée par le degré de 

l’effet sédatif de molécule antidépresseur utilisé (forte : Amitriptyline ; faible : nortriptyline). 

Sur le plan de l’efficacité du traitement, selon les études cliniques, aucun antidépresseur 

tricyclique n’apparaît supérieur à un autre [27]. 

b. Les indications : 

Les indications principales des antidépresseurs tricycliques sont les états dépressifs de 

toute nature, mélancoliques ou névrotiques. En raison de leur grande affinité pour la sérotonine, 

certains imipraminiques sont indiqués dans : l’anxiété généralisée, les troubles obsessionnels 

compulsifs, les troubles paniques, les troubles phobiques (phobie sociale), les troubles des 

conduites alimentaires (boulimie) et l’état de stress post traumatique [4]. 

c. Les contre-indications : 

Les antidépresseurs tricycliques sont contre-indiqués en cas de : troubles sévères de la 

conduction cardiaque, infarctus du myocarde récent ; glaucome par fermeture de l’angle ; 

hypertrophies et adénomes prostatiques, troubles urétroprostatiques, en raison du risque de 

rétention urinaire [28]. 
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d. Les effets indésirables : 

Les imipraminiques ont des effets indésirables fréquents, souvent gênants, se voient 

surtout en début de traitement, ils sont en relation pour la plupart avec leurs propriétés 

anticholinergiques et adrénolytiques. Ces effets indésirables constituent une cause importante de 

l’arrêt du traitement, donc une information des patients en avance sur ces effets est essentielle :  

• Système nerveux central [27] : trouble de sommeil, somnolence, tremblements, convulsions, 

confusion, abaissement de seuil épileptiques. 

• Système digestif [27] : sécheresse buccale, constipation. 

• Système cardio-vasculaire [27] : hypotension orthostatique, tachycardie, troubles de rythme 

et de conduction cardiaques. 

• Autres [27] : sudations, troubles de l'accommodation visuelle, bouffée de chaleur, rétention 

urinaire, troubles de l'érection et de l'éjaculation, prise de poids, syndrome sérotoninergique, et 

syndrome de sevrage (arrêt brutal de traitement prolongé). 

• Intoxication [3] : un surdosage accidentel ou intentionnel par des antidépresseurs 

tricycliques peut causer des problèmes graves potentiellement mortels : convulsions, coma, 

hypotension sévère et troubles du rythme cardiaque. C’est une intoxication grave et relativement 

fréquente (suicide), les patients doivent être transférés dans une unité de soins intensifs en 

urgence [29]. 

• Le syndrome sérotoninergique [4] : survient lors de l’accumulation de sérotonine dans le 

cerveau, ces manifestations sont : confusion, hypomanie avec agitation, myoclonie, tremblements, 

frissons, hypersudation, hypo-ou hypertension artérielle, tachycardie, fièvre, diarrhée. 

e. Règles de prescr iptions par ticulières [4] : 

- Chez l’enfant et adolescent [30] : à éviter à cause d’accentuations des effets secondaires des 

tricycliques : la toxicité cardiaque, la rétention urinaire, les troubles respiratoires, l’hypertonie. 

- Grossesse : les antidépresseurs de choix (aucun cas de tératogénicité n’a été observé.) [4].   

- Chez le sujet âgé : utilisation avec prudence [4]. 

- Il faut un arrêt progressif des antidépresseurs tricycliques pour ne pas entraîner le 

phénomène de sevrage, fréquemment rapporté [4]. 
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2.2.2. Inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine (ISRS) : 

Cette classe des antidépresseurs comprend six molécules : la fluoxétine, la paroxétine, le 

citalopram, la fluvoxamine, la sertraline, et l’escitalopram. Ces molécules possèdent des structures 

chimiques diverses, mais un mécanisme d'action commun : l'inhibition sélective de la recapture 

présynaptique de la sérotonine. La différence de la structure chimique d’un ISRS à un autre a causé 

partiellement une variation de la réponse clinique, cette dernière peut également s’expliquer par 

la variabilité génétique du transporteur de la sérotonine [4]. 

a. Le mécanisme d’action : 

La fonction principale des ISRS, c’est l’inhibition de façon sélective et puissante la recapture 

présynaptique de la sérotonine [31]. La puissance de l’inhibition varie entre ces molécules (la 

fluoxétine est le moins puissant). La sélectivité de la recapture de la sérotonine signifie que le taux 

nécessaire pour produire un effet sur la sérotonine est faible, par rapport aux autres 

neurotransmetteurs. D’ailleurs, ces antidépresseurs ont également des effets sur les récepteurs 

monoaminergiques, 5HT1A, 2A, 2C, alpha, D1. Les ISRS sont caractérisés par [32] : 

• Profil clinique intermédiaire entre effet sédatif et psychotonique.  

• Peu d’effet immédiat. 

• Délai d’action plus court.  

• Efficace chez patients non répondeurs aux IMAO et imipramique.  

• Moindre toxicité en cas de surdosage. 

b. Les indications : 

Les indications principales des ISRS sont les états dépressifs de toute nature. Il est préféré 

de les prescrire en première intention chez les sujets âgés, polymédicamentés, souffrant de 

pathologies cardiovasculaires et chez les sujets présentant des idées suicidaires (moins toxique en 

cas de surdosage) [32]. 

c. Les contre-indications : 

Cette classe n’a pas de CI médicale stricte, mais plutôt quelques précautions d'emploi [27]. 
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d. Les effets indésirables : 

Dans l’ensemble, les ISRS ont un profil de tolérance nettement meilleur que celle des 

antidépresseurs tricycliques et des IMAO. En effet, c’est l’objectif souhaité lors de leur 

développement en première place. Les effets secondaires les plus fréquemment retrouvés 

sont [27]: 

• Système digestif : nausée, vomissement, anorexie, dyspepsie, diarrhée. 

• Système nerveux central : insomnie, somnolence, vertige, céphalée, agitation, anxiété. 

• Autres : troubles sexuels, syndrome de sevrage (arrêt brutal de traitement prolongé), le 

syndrome sérotoninergique. 

e. Règles de prescr iptions par ticulières : 

- Chez les enfants et les adolescents : à l’exception de la fluoxétine, les ISRS sont déconseillés 

dans le traitement des états dépressifs de l’enfant et de l’adolescent, étant donné une possible 

résurgence de l’idéation suicidaire [4]. 

- Grossesse : à éviter car leur innocuité non établie. En revanche, l'exposition aux ISRS in 

utero peut avoir des conséquences telles que des malformations et d'autres problèmes selon 

certaines études [33].   

- Chez le sujet âgé : utilisation avec prudence [4]. 

- Il faut un arrêt progressif des ISRS pour éviter le survenu d’un phénomène de sevrage [4]. 

2.2.3. Inhibiteur  de la recapture de la sérotonine et la noradrénaline (IRSNa) : 

Cette classe d’antidépresseurs comporte trois produits, la venlafaxine, le milnacipran et la 

duloxétine, ce sont des molécules qui exercent une action d’inhibition de la recapture de la 

sérotonine et de la noradrénaline.  Ces molécules ont une efficacité semblable à celle des TCA, 

mais avec un bien meilleur profil de tolérance : effets anticholinergiques faibles, voire nuls, et 

absence de toxicité cardiaque. Ces médicaments sont prescrits lorsque l’utilisation des 

antidépresseurs tricycliques n’est pas convenable [3].  
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a. Les contre-indications : 

Les antidépresseurs IRSNa sont contre-indiqués dans certaines situations : hypertrophies et 

adénomes prostatiques, troubles urétroprostatiques ; insuffisance hépatique ou rénale sévère ; 

hypertension artérielle (HTA) non contrôlée, maladie coronarienne sévère ou instable ; grossesse 

et allaitement ; les enfants (< 15 ans : milnacipran, duloxétine/< 18 ans : venlafaxine) [28]. 

b. Les effets indésirables :  

Les effets indésirables de cette classe sont globalement très semblables à ceux des 

ISRS [27]: 

• Système digestif : sécheresse buccale, nausée, anorexie, constipation, diarrhée. 

• Système nerveux central : insomnie, somnolence, vertige, nervosité. 

• Autres : sudations, asthénie, troubles sexuels et une élévation de la pression artérielle (la 

venlafaxine dose-dépendante). 

2.2.4. Inhibiteurs de la monoamine oxydase (IMAO) : 

La monoamine oxydase est une oxydoréductase intervenant dans le catabolisme des 

monoamines, fixé sur la membrane externe des mitochondries, dans le système nerveux, mais 

aussi dans le foie, l’épithélium intestinal et la plus parts des cellules du corps. On distingue deux 

formes de MAO : la MAO-A (responsable sur la dégradation de la noradrénaline et de la 

sérotonine) et la MAO-B (responsable sur la dégradation de la phényléthylamine) qui sont les 

principaux isoenzymes de dégradation dans le système nerveux centrale et dans les tissus 

périphériques [34]. 

L’action des antidépresseurs IMAO se base sur l’inhibition de ces oxydoréductases. Ils 

peuvent cibler les MAO-A, B ou les deux, mais l’effet antidépresseur est lié surtout à l’inhibition 

de la MAO-A. Ainsi, on distingue 2 types d’IMAO utilisés comme antidépresseurs : les IMAO non 

sélectifs et les IMAO-A [35]. 
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• Les IMAO non sélectifs : les plus anciens, ils sont des inhibiteurs non sélectifs (ciblent les 

deux types A et B des MAO), non compétitifs et irréversibles représentés par la nialamide et 

l’iproniazide. Ces médicaments forment une liaison covalente solide sur l’enzyme membranaire 

MAO, causant une inhibition irréversible et de longues durées (plusieurs semaines). Ainsi, les 

IMAO produisent une augmentation rapide et prolongée de la sérotonine (+++), de la 

noradrénaline (++) et de la dopamine (+) dans le cerveau et autre tissus comme le cœur, le foie, 

l’intestin et le plasma [32]. 

• Les IMAO-A : Les nouveaux IMAO, ils sont des inhibiteurs réversibles spécifiques de la 

monoamine-oxydase de type A, dont les principaux représentants sont le moclobémide et la 

brofaromine. Ces médicaments sont mieux tolérés que les anciens, en raison de leur moindre 

risque d’interaction alimentaire et médicamenteuse. Ils inhibent de façon réversible et sélective le 

type A de l'enzyme, ce qui entraîne une augmentation de la noradrénaline et la sérotonine sans 

risque d’effet d’accumulation de la tyramine, cette dernière peut être métabolisée par le type B de 

l'enzyme. Par ailleurs, le caractère réversible de l’inhibition permet une récupération rapide de 

l’activité MAO (24 heures de délai à respecter) [36]. Ces molécules n’ont pas d’effet sédatif, ni 

d’anxiolytique [4]. 
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Tableau XXI : Inhibiteurs de la monoamine oxydase (IMAO) [4,27,32] 

 Les IMAO non sélectifs Les IMAO-A 

Les indications 

- Les états dépressifs majeurs 
résistant aux autres 
antidépresseurs (les 
imipraminiques). 

- Les épisodes dépressifs 
caractérisés 

- Les épisodes dépressifs 
majeurs 

Les contre-indications 

- L’hypotension, l’insuffisance 
hépatique, phéochromocytome, 
l’allaitement, l’insuffisance 
cardiaque décompensée. 

- Association aux aliments 
riches en tyramine et 
tryptophanes (fromage, chocolat, 
levures, bière…) et caféine. 

- Ce type d’IMAO n’a pas 
de contre-indication médicale 
stricte. 

-  L’insuffisance hépatique 
sévère nécessite une réduction 
de la posologie du 
moclobémide de 30 à 50 %. 

Les effets indésirables 

- Cheese effect: crise 
hypertensive grave (céphalées, 
raideur méningée, nausées, 
vomissements, photophobie, 
mydriase, sueurs, palpitations) 
suite aux interactions avec les 
aliments comme les fromages 
fermentés contenant de la 
tyramine. 

- L’hépatotoxicité 

- céphalées, vertiges, 
nausées et insomnie, 
nervosité. 

Règles de prescriptions 
particulières  
 

- Un régime alimentaire strict 
est nécessaire : sans boissons 
alcoolisées, sans aliments 
renfermant des amines 
biogènes : fromages fermentés 
(tyramine), bananes (sérotonine).  

- L’arrêt est également 
progressif pour ces 
antidépresseurs. 

- Les patients hypertendus 
doivent éviter de consommer 
de grandes quantités (plus de 
100 g) de fromages vieux ou 
fermentés. 

- Grossesse : à éviter car 
leur innocuité non établie 

2.2.5. Les autres antidépresseurs : 

Ce groupe des antidépresseurs est d’apparition récente contient des molécules dont la 

structure chimique et les mécanismes d'action sont variées. On distingue ainsi la miansérine, la 

mirtazapine, la viloxazine et la tianeptine [4].  
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a. Le mécanisme d’action : 

Tableau XXII : Le mécanisme d’action des principaux autres antidépresseurs [32]  

Antidépresseurs Mécanisme d’action 

Mianserine Antagonistes des récepteurs α1 adrénergiques. 

Mirtazapine 
Antagoniste des récepteurs alpha 2 adrénergiques présynaptique. 
Antagoniste des récepteurs 5HT2 et 5HT3. 

Agomélatine 
Agoniste des récepteurs de la mélatonine de types MT1 et MT2. 
Antagoniste des récepteurs sérotoninergiques de type 5HT2C. 

Viloxazine Voie noradrénergique.  

Tianeptine Voie sérotoninergique. 

b. Les indications : 

- La Mianserine et la Mirtazapine sont indiquées dans les épisodes dépressifs caractérisés [4]. 

- L’agomélatine son efficacité a été démontrée dans la dépression sévère et dans le traitement 

des symptômes anxieux associée à une dépression majeure chez l’adulte [37]. 

- La viloxazine est indiquée dans le traitement de tous les types de dépression. Plus 

récemment, le médicament a reçu l'approbation de la FDA (Food and Drug Administration) pour 

son utilisation dans la population pédiatrique âgée de 6 à 17 ans pour traiter le trouble déficitaire 

de l'attention avec hyperactivité (TDAH) [38]. 

- Tianeptine est indiquée dans la dépression caractérisée modérée à sévère [4].  

c. Les contres indications : 

- Mianserine : porphyrie/maladie cœliaque/antécédents d’agranulocytose liées au produit/ 

réduction de la posologie chez le sujet âgé [4]. 

- Mirtazapine : association avec les IMAO/hypersensibilité à la mirtazapine [39,4]. 

- Agomélatine : insuffisance hépatique (cirrhose ou maladie hépatique évolutive) /association 

aux inhibiteurs puissants du CYP1A2 (fluvoxamine et ciprofloxacine) [4, 37]. 

- Viloxazine : grossesse/association avec les IMAO [38]. 

- Tianeptine : association avec IMAO non sélectifs/antécédents d’hépatotoxicité liés au 

produit/réduction de la posologie chez le sujet atteint d’insuffisance hépatique [4,32]. 
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d. Les effets indésirables : 

- Mianserine : anomalies biologiques hépatiques, exceptionnelle agranulocytose (sujet âgé 

lors du premier mois de traitement) [4, 40]. 

- Mirtazapine : rétention d’urine, sécheresse buccale, sédation et augmentation de l'appétit et 

du poids [4, 41]. 

- Agomélatine : nausées, sensations vertigineuses, élévation des transaminases [4]. 

- Viloxazine : nausées, perte d’appétit, insomnie, céphalées, vertiges et réactions anxieux 

[38]. 

- Tianeptine : rares, peu spécifiques, usage toxicomaniaque (1 cas/1 000), hépatotoxicité [4]. 

e. Règles de prescr iptions par ticulières : 

- Mianserine : surveillance du poids, une numération formule sanguine à quatre semaines 

chez les sujets âgés [4, 40]. 

- Mirtazapine : prudence de principe sur terrain fragilisé : sujet âgé, insuffisant rénal et 

hépatique (clairance diminuée) [4]. 

- Agomélatine : dosage des transaminases sériques à l’instauration du traitement, puis 

périodiquement après environ 6 semaines, après environ 12 et 24 semaines et par la suite lorsque 

cliniquement indiqué [37]. 

- Viloxazine : surveillance étroite chez la population pédiatrique [38]. 

- Tianeptine : bonne tolérance en cas de comorbidité somatique [4]. 

3. Les anxiolytiques : 

3.1. Définition : 

Les anxiolytiques sont une classe des médicaments psychotropes distingués dans le 

traitement de l’anxiété. L’anxiété est une sensation de tension intérieure, de danger imminent ou 

indéterminé. Il s’agit souvent d’une maladie chronique. Cependant, chez certains patients, la 

maladie est caractérisée par des rémissions et des exacerbations, et la réapparition des 

symptômes peut être déclenchée par un stress circonstanciel [42]. Il faut distinguer entre les 

troubles anxieux qui correspondent plus à des troubles chroniques et l’anxiété aiguë, changement 

brusque de la fonction psychique intégrant des modifications physiologiques de l’organisme [4].  



 La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins généralistes 
 

- 64 - 

La classe des anxiolytiques constitue une famille thérapeutique hétérogène, mais les 

molécules peuvent avoir des actions cliniques communes : sédative, anxiolytique, anticonvulsivant 

et myorelaxante. Cependant, les effets apparaissent à des doses différentes et peuvent évoluer 

dans le temps de façon non simultanée, par exemple, la sédation, souvent associée aux effets 

précoces du traitement sur l’anxiété, disparaît rapidement alors que l’effet anxiolytique se 

maintient [43]. 

3.2. Classification : 

Selon la structure chimique des molécules, on peut classer les anxiolytiques en deux 

majeures classes : les benzodiazépines (BZD) et les anxiolytiques non benzodiazépiniques 

(buspirone, hydroxyzine, etifoxine, carbamate). On peut aussi classer les médicaments 

anxiolytiques selon leurs effets fondamentaux, distinguant les molécules agissant au niveau des 

récepteurs GABA (benzodiazépines, etifoxine), au niveau de la sérotonine (buspirone, IRS), au 

niveau de l’histamine (hydroxyzine) [44]. 

3.2.1. Les benzodiazépines : 

La principale classe des anxiolytiques, elle agit de façon remarquable sur l’anxiété aiguë, 

mais dont les effets s’estompent lors d’un traitement au long cours [4]. En principe, Les BZD ont 

cinq propriétés fondamentales : anxiolytiques (t½ Long), hypnotiques (t½ Court), amnésiantes, 

myorelaxantes, anticonvulsivants [45]. 

a. Le mécanisme d’action : 

Les BZD se lient uniquement au récepteur l’acide gamma amino butyrique (GABA) du type 

A, et augmentent la fréquence d'ouverture des canaux chlorés. L’entrée du Cl- cause une 

hyperpolarisation cellulaire qui conduit à un potentiel post-synaptique inhibiteur (PPSI). Entraîne 

une baisse de l’excitation neuronale. En effet, l'action des benzodiazépines est indirecte, elles 

augmentent l'affinité du GABA pour son site de liaison, ce qui explique l’absence d'effet 

GABAergique en cas d’absence de GABA [46].  
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b. Les indications [47] : 

• En psychiatrie : pour traiter les manifestations psychologiques et somatiques de l’anxiété 

mineure à sévère et/ou invalidante, pour soulager les insomnies occasionnelles ou transitoires, 

traiter et prévenir le délire du sevrage alcoolique ou comme complément des antidépresseurs. Ils 

peuvent être aussi prescrites en cas de psychose aiguë avec agressivité, ou en cas de 

désintoxication à l’alcool. 

• En neurologie : certains cas d’épilepsie (Diazépam, Clobazam et clonazépam). 

• En Anesthésiologie : par VO ou IV.  

c. Les contre-indications : 

Les principales CI des BZD sont [4] : insuffisance respiratoire, syndrome d’apnée du sommeil, 

insuffisance hépatique sévère, hypersensibilité aux BZD, myasthénie et toxicomanie (sauf sevrage). 

d. Les effets indésirables :  

Les BZD provoquent certains effets indésirables, ces derniers dépendent de la molécule 

utilisée, de la posologie et de la sensibilité individuelle. On trouve principalement [48] : 

- Une sédation excessive et des troubles de la vigilance. 

- Une altération des fonctions cognitives (déficit de l’attention et trouble de mémoire). 

- Des réactions paradoxales (anxiété accrue, agitation, insomnie, cauchemars, idées 

délirantes, hallucinations). 

- Un phénomène de tolérance en cas d’utilisation prolongée, ainsi qu’une dépendance 

physique et psychique, avec syndrome de sevrage ou phénomène rebond à l’arrêt du traitement. 

e. Règles de prescr iptions par ticulières [48] : 

- Une utilisation avec prudence chez : les personnes âgées, les insuffisants rénaux ou 

hépatiques (adaptation posologique), les enfants (durée courte), les conducteurs ou utilisateurs de 

machines (risque de somnolence et d’accidents), les personnes alcooliques, toxicomanes ou ayant 

des antécédents de pharmacodépendance (risque d’interactions et de dépendance). 

- À éviter lors du premier trimestre, et lors de l’allaitement. 

- Prescrire la dose minimale efficace pour la durée la plus courte possible. 

- Arrêt progressif du traitement sur au moins deux semaines. 
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3.2.2. Les anxiolytiques non-benzodiazépines : 

a. Azapirones (Buspirone) : 

La buspirone soulage l'anxiété sans provoquer d'effets sédatifs, hypnotiques ou 

euphoriques marqués [49]. Contrairement aux benzodiazépines, ce médicament n'a pas de 

propriétés anticonvulsivants ou myorelaxants. Elle peut exercer ses effets anxiolytiques en 

agissant comme un agoniste partiel des récepteurs cérébraux 5-HT 1A, sans interaction 

directement avec les systèmes GABAergiques. Contrairement aux benzodiazépines, les effets 

anxiolytiques de la buspirone peuvent mettre plus d'une semaine à s'établir, ce qui rend le 

médicament inadéquat pour le traitement des états anxieux aigus. Le médicament est utilisé dans 

les états d'anxiété généralisée, mais il est moins efficace dans les troubles paniques. 

La buspirone n’entraîne pas le rebond d'anxiété ou les signes de sevrage à l'arrêt brutal du 

traitement [49], mais elle n'est pas efficace pour bloquer le syndrome de sevrage aigu résultant de 

l'arrêt brutal de l'utilisation de benzodiazépines ou d'autres sédatifs-hypnotiques. Des douleurs 

thoraciques non spécifiques, de la tachycardie, des palpitations, des étourdissements, de la 

nervosité, des acouphènes, des troubles gastro-intestinaux, des paresthésies et une constriction 

pupillaire dépendante de la dose peuvent se produire. L’innocuité de ce médicament pendant la 

grossesse n'a pas été établie [50]. 

b. Hydroxyzine : 

Ce médicament appartient à la classe des antihistaminiques, qui a montré son efficacité 

dans le traitement de certains symptômes anxieux [51]. Actuellement, Il est considéré comme un 

médicament anxiolytique et utilisé fréquemment en pratique clinique, en remplacement des BZD. 

C'est une molécule dont les effets semblent être dus à ses effets antihistaminiques. 

L'hydroxyzine est utilisée pour traiter les symptômes légers d'anxiété, mais également utilisé 

dans le traitement symptomatique de diverses manifestations allergiques (rhinites allergiques, 

saisonnières-annuelles, conjonctivite, urticaire). Ses contre-indications sont liées à l’effet 

anticholinergique, avec un risque de glaucome à angle fermé et de rétention urinaire liée à des 

troubles urétroprostatiques. L'alcool doit être évité. L’altération de la vigilance peut rendre la 

conduite d'un véhicule dangereuse. Aussi les autres dépresseurs du système nerveux central 

(SNC), atropine et autres substances atropiniques sont à déconseiller. Les effets indésirables 

principaux sont la sédation, l’excitation anormale et la constipation [4]. 
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c. Etifoxine :  

Un médicament anxiolytique, recommandé dans les manifestations psychosomatiques de 

l’anxiété, notamment à expression cardiovasculaire (tachycardie, etc.). L’etifoxine possède une 

action conjointe sur le système gaba et les récepteurs sérotoninergiques de type 5-HT2a. Des 

interactions médicamenteuses sont signalées avec les autres médicaments et les dépresseurs du 

système nerveux central. Ses effets indésirables concernent la somnolence en début de traitement 

et les éruptions cutanées à type d’urticaire et d’œdème de Quincke rapportées de façon très rare. 

En effet, il n’entraîne pas d'effet rebond ni de potentiel de pharmacodépendance ainsi que de 

troubles mnésiques [3,4, 52]. 

d. Le méprobamate : 

Le méprobamate appartient à la classe chimique du carbamate. Il est indiqué dans l'anxiété 

(en particulier en prémédication) et dans les contractures douloureuses réflexes. Mais il est aussi 

couramment utilisé comme sédatif-hypnotique et est préféré aux benzodiazépines par les patients 

présentant un historique d’abus médicamenteux [53]. Son action s'effectue par une inhibition au 

niveau sous-cortical (formation réticulée et thalamus). Anxiolytique par diminution de l'excitabilité 

du système limbique (centre émotionnel) et myorelaxant, il antagonise les réflexes 

polysynaptiques et diminue l'influence de la formation réticulée sur le tonus musculaire. Les effets 

indésirables sont liés à une somnolence diurne. En cas de surdosage, notamment volontaire, on 

peut observer une défaillance respiratoire, mais surtout un choc cardiogénique [3]. 

e. Les antidépresseurs :  

Les antidépresseurs ont montré leur efficacité dans le traitement des symptômes 

psychiques de la majorité des troubles anxieux. Cependant, il y a une différence clinique 

importante entre ces médicaments et les BZD, c’est que les effets anxiolytiques de ces derniers se 

produisent presque immédiatement, alors que les effets des antidépresseurs se produisent 

progressivement sur plusieurs semaines. Pour cette raison, il est courant qu'un traitement de 

courte durée par benzodiazépines soit prescrit en association avec un antidépresseur lors du 

traitement initial de nombreux troubles anxieux [54]. 
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4. Les hypnotiques : 

4.1. Définitions : 
Les hypnotiques sont des médicaments sédatifs indiqués pour soulager l’insomnie. Cette 

dernière est définie par la classification internationale des troubles du sommeil (ICSD) comme 

étant au moins un trouble du sommeil : difficultés d’endormissement et/ou difficultés de maintien 

du sommeil et/ou réveil trop précoce et/ou temps de sommeil court (< 6 heures), survenant au 

moins 3 fois par semaine depuis au moins 3 mois, dans un contexte adéquat de sommeil de nuit, 

avec des conséquences sur le fonctionnement diurne de type : fatigue, troubles de l’attention, 

concentration, mémoire, irritabilité, somnolence diurne… [55,56]. 

Le but des hypnotiques est d’induire ou de maintenir un sommeil le plus proche possible 

du sommeil physiologique. On peut définir l’hypnotique idéal ce qui peut provoquer rapidement 

un sommeil architecturé (il ne doit pas supprimer le sommeil paradoxal ni le sommeil lent 

profond) sans interruption, qui n’engendre pas de dépendance ni des autres symptômes ou des 

comportements à risque, son index thérapeutique élevé et le risque de son interaction avec 

d’autres médicaments est minime (notamment psychotropes, ou avec l’alcool) [4]. 

4.2. Classification : 
Les hypnotiques appartiennent à des familles chimiques et pharmacologiques très variées. 

Cependant, leur classification est basée sur les propriétés pharmacologiques de chaque molécule, 

apparentées aux BZD ou non [4]. 

Tableau XXIII : La classification des hypnotiques 

Les hypnotiques benzodiazépines Les hypnotiques non-benzodiazépines 

Benzodiazépines 
Les antihistaminiques H1 classiques 

Neuroleptiques 

Cyclopyrrolones et imidazopyridines  
Antidépresseurs 

Mélatonine 
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4.2.1. Les hypnotiques benzodiazépines : 

a. Les benzodiazépines (BZD) : 

Les BZD sont des agonistes de l’acide gamma amino butyrique (GABA), elles se fixent au 

niveau des récepteurs GABA-A, ces récepteurs contiennent 2 sous-unités α, 2 sous-unités β et 1 

sous-unité γ, chaque sous-unité est responsable sur des effets cliniques. La fixation des BZD sur 

ces sous-unités les permet d’avoir plusieurs propriétés cliniques [57].  

La sédation est le résultat de la liaison des BZD et α1, cependant il y a des molécules ont 

une grande affinité a ce sous unité que les autres [58].  

Tableau XXIV : Benzodiazépines utilisées dans le traitement de l'insomnie [4] 

DCI Posologie usuelle Demi-vie Conditions prescription Modalité d’arrêt  

Estazolam  
2 mg  
au coucher  

17 heures  
Pas de prescription 
supérieure à 4 semaines  

Arrêt progressif 

Loprazolam  
1 mg  
au coucher  

8 heures  
Pas de prescription 
supérieure à 4 semaines  

Arrêt progressif 

Lormétazépam  
 1 à 2 mg  
au coucher  

10 heures  
Pas de prescription 
supérieure à 4 semaines  

Arrêt progressif 

Nitrazépam  
5 mg  
au coucher  

16 à 48 
heures  

Pas de prescription 
supérieure à 4 semaines  

Arrêt progressif 

Témazépam  
10 à 20 mg 
 au coucher  

5 à 8 
heures  

Pas de prescription 
supérieure à 4 semaines  

Arrêt progressif 

Les benzodiazépines peuvent provoqués des effets indésirables tels que : la somnolence, la 

difficulté de concentration, l’amnésie antérograde, l’hypotonie ou encore une tolérance voire 

dépendance lors d’utilisation prolongée. En effet, le traitement doit être le plus bref possible en 

fonction du type d’insomnie rencontrée : insomnie occasionnelle (2 à 5 jours), insomnie transitoire 

(2 à 3 semaines). Le but est de diminuer le risque de tolérance ainsi que de dépendance physique 

et psychique. Il permet aussi d’éviter un syndrome de sevrage à l’arrêt du traitement [59].  
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b. Cyclopyr rolones et imidazopyr idines : 

Cyclopyrrolones (Zopiclone) et imidazopyridines (zolpidem), les apparentés aux 

benzodiazépines sont aussi des agonistes de GABA. A la différence des benzodiazépines, ils 

n’agissent préférentiellement que sur une seul sous-unité : la α1 pour le zolpidem par exemple. 

Ils sont seulement utilisés comme hypnotiques. Ceci entraîne que les effets amnésiants, 

myorelaxants et antiépileptiques seraient moindres qu’avec les benzodiazépines. Mais il faut noter 

que les effets indésirables restent les mêmes : baisse de la vigilance, somnolence, céphalées, 

amnésie antérograde etc. [60]. 

Tableau XXV : Apparentés aux benzodiazépines utilisées dans le traitement de l’insomnie [4] 

DCI Posologie usuelle Demi-vie Conditions prescription Modalités d’arrêt 

Zolpidem  10 mg au coucher  2,4 heures  

Pas de prescription 
supérieure à 4 semaines. 

Assimilé aux stupéfiants à 
partir du 10 avril 2017 

Arrêt progressif 

Zopiclone  
3,75 à 7,5 mg au 
coucher  

5 heures  
Pas de prescription 
supérieure à 4 semaines  

Arrêt progressif 

 

4.2.2. Les hypnotiques non-benzodiazépines : 

a. Les antihistaminiques H1 classiques : 

Les antihistaminiques H1 de la première génération, ils sont des antagonistes compétitifs 

et très sélectifs des récepteurs H1 à l’histamine. Ces molécules présentent aussi des effets sédatifs 

et anticholinergiques. Parmi les principaux hypnotiques antihistaminiques, on trouve 

l’hydroxyzine, l’alimémazine, la prométhazine, et la doxylamine. Ils sont indiqués pour les 

insomnies transitoires. Ainsi, les effets indésirables de ces médicaments sont le plus souvent dus 

à l’action anticholinergique de la molécule : sécheresse des muqueuses, constipation, rétention 

urinaire, tachycardie. Ces principes actifs sont donc contre-indiqués chez la personne souffrant de 

rétention urinaire ainsi que de glaucome par fermeture de l’angle. Le risque de sédation étant très 

important [61,4]. 
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b. Neuroleptiques : 

Quelques neuroleptiques peuvent être indiqués, dans le cadre d’insomnies résistantes, à 

des doses moindres à celles prescrites dans le traitement des psychoses (cyamémazine 10 à 50 

mg ; chlorpromazine 10 à 50 mg ; pipampérone 20 à 40 mg). Ces produits peuvent induire à long 

terme des effets extrapyramidaux avec notamment le risque iatrogène de dyskinésies tardives [4]. 

c. Antidépresseur s : 

Les antidépresseurs sédatifs sont privilégiés chez les patients dont l’insomnie est 

révélatrice d’un syndrome dépressif sous-jacent. Car même si le traitement du syndrome dépressif 

doit en soi résoudre l’insomnie, les effets stimulants de certains antidépresseurs entretiennent 

l’insomnie chez 30 à 40 % des patients [62]. 

Les antidépresseurs ne possèdent pas l’AMM dans le traitement de l’insomnie, malgré leur 

intérêt réel chez des patients ne présentant pas de diagnostic d’épisode dépressif majeur ou de 

trouble anxieux [4]. 

d. Mélatonine : 

La mélatonine est une hormone sécrétée par la glande pinéale la nuit, sa fonction 

principale est de synchroniser les rythmes biologiques d’un individu. Certaines études ont montré 

que la mélatonine exogène exerce cette même action (chrono biotique) dès l’administration de 

faibles doses (0,125 mg). De plus, une action promotrice du sommeil (soporifique) apparaît en 

relation dose-effet, c’est-à-dire avec l’augmentation de dose [63]. 

 C’est pour cela que la mélatonine peut être administrée en cas de trouble du sommeil tel 

que l’insomnie. Elle raccourcirait le temps de latence d’endormissement et améliorerait la qualité 

du sommeil [4].  
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5. Les thymorégulateurs : 

5.1. Définition : 

Les thymorégulateurs ou les régulateurs de l’humeur sont des médicaments psychotropes 

possédant la capacité de réduire la fréquence, l'intensité, et la durée des épisodes d'excitation 

maniaque et/ou de dépression, observée chez les sujets bipolaires, et d'améliorer la qualité des 

intervalles libres [64]. Selon les définitions proposées dans les classifications des psychotropes, un 

thymorégulateur doit avoir également des vertus thérapeutiques sur l’épisode maniaque en lui-

même, ainsi que sur l’épisode dépressif. Ces médicaments doivent ainsi agir non seulement sur 

les deux polarités de l’humeur, mais aussi sur deux aspects très différents du cycle de la maladie : 

l’aspect aigu et la prévention de sa récurrence [4].  

Une définition opérationnelle des critères d'efficacité globale des thymorégulateurs a été 

proposée [3] :  

- Efficacité dans le traitement des épisodes thymiques aigus. 

- Efficacité sur les symptômes psychotiques associés. 

- Efficacité sur les symptômes psycho-comportementaux. 

- Efficacité sur les symptômes cognitifs inter-critiques. 

- Efficacité sur la prévention de l'épisode maniaque, mixte ou dépressif. 

5.2. Classification : 

En 1963 M. Schou a proposé le terme « normalisateur thymique » pour la première fois, en 

référence aux propriétés préventives du lithium sur les récurrences maniaques et dépressives. 

Ainsi, le terme thymorégulateur a été limité, pendant longtemps, au lithium seul, jusqu’à 

l’élargissement de cette classe thérapeutique aux agents anticonvulsivants (AC) : carbamazépine 

(CBZ), acide valproïque, lamotrigine [65].    
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5.2.1. Lithium : 

John Cade, un médecin australien, a démontré les propriétés antimaniaques des sels de 

lithium en 1949. Cependant, leur utilisation est momentanément abandonnée du fait de la 

découverte des premiers neuroleptiques et surtout de la létalité des doses utilisées à l’époque 

sans surveillance plasmatique. 

a. 

Cette thérapie a été relancée entre 1960 et 1970, notamment 

grâce aux travaux de Morgens Schou et à sa découverte ultérieure de ses propriétés préventives 

des récurrences thymiques [44]. 

La généralisation de l'utilisation du lithium dans les années 1970 et 1980 a révolutionné 

la prise en charge des patients atteints de trouble bipolaire. Cette thérapie reste à ce jour le 

traitement de référence des épisodes maniaques et de la prévention des rechutes dans le trouble 

bipolaire. Le lithium est utilisé comme comparateur de référence dans les études 

d'enregistrement des nouvelles thérapeutiques thymorégulatrices [3]. 

Le mécanisme d’action : 

- Modification de l’équilibre hydro électrolytique et membranaire avec effet stabilisateur de 

membrane. 

Le lithium possède des mécanismes d’action cellulaire multiples, complexes, immédiats 

et différés [67] : 

- Inhibition du système de l’AMPc et de l’inositol, l’ion monovalent bloquant les phosphatases 

dans les neurones, d’où une moindre réponse cellulaire aux neurotransmetteurs couplés au 

système du second messager.  

- Augmentation du catabolisme de la sérotonine avec élévation des taux d’acide 5-

hydroxyacétique (5-HIAA, un métabolite de la sérotonine) par activation des réactions 

enzymatiques de désamination. Par ailleurs, le turn-over de la noradrénaline diminue. Le lithium 

facilite l’activité GABAergique. 

b. Les indications : 

Les sels de lithium ont prouvé leur efficacité dans les cas suivants [68] : le traitement de la 

manie aiguë, de la dépression bipolaire et la prévention des récurrences bipolaires. 
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c. Les contre-indications : 

Les contre-indications des sels de lithium sont rares [4] : 

- Absolues : le régime sans sel, une insuffisance rénale grave, une insuffisance cardiaque, un 

état de déshydratation, traitement salidiurétique, allaitement [69]. 

- Relatives : grossesse [69], hypothyroïdie, insuffisance rénale modérée.   

d. Les effets indésirables : 

Les effets indésirables du lithium peuvent être provoqués au niveau de la fonction rénale, 

au niveau du système nerveux, au niveau métabolique, au niveau gastro-intestinal et au niveau du 

système thyroïdien avec une fréquence qui varie entre 20 à 40 %. Ces effets sont le plus souvent 

bénins, parfois transitoires et, dans la majorité des cas, dose-dépendants. Ils concernent plus 

fréquemment la prise de poids, les troubles digestifs (les nausées, les vomissements et la 

diarrhée), la sédation, l’hypotonie musculaire, les tremblements, le goitre thyroïdien souvent 

associé à une hypothyroïdie (environ 15 % des patients traités) et le syndrome polyuro-

polydipsique. Les troubles de la conduction cardiaque et les troubles dermatologiques sont plus 

rares et le surdosage peut entraîner des complications sévères pouvant conduire à la mort. En 

effet, cette mauvaise tolérance est la raison d’arrêt de traitement par près de 50 % des patients, il 

est alors nécessaire d’ajuster la posologie pour en réduire son incidence [4]. 

Les symptômes de surdosage en lithium sont : les nausées, les tremblements, la polydipsie 

et les troubles du rythme, les signes neurologiques comprenant un syndrome cérébelleux, des 

troubles de la vigilance, une hyperréflexie suivie d’un coma vigile. L’arrêt immédiat du traitement 

est nécessaire dès l’apparition de ces signes, suivi par le contrôle en urgence de la lithiémie, 

l’augmentation de l’excrétion du lithium par alcalinisation des urines, une diurèse osmotique 

(mannitol) et l’adjonction de chlorure de sodium [66]. 
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e. Règles de prescr iptions par ticulières [4] : 

- Chez l’enfant : contre-indiqué car il peut altérer la croissance. 

- Chez la femme en âge de procréer : à éviter, risque de malformation cardiaque et des gros 

vaisseaux (maladie d’Ebstein) ou d’anomalie de développement dans les trois premiers mois de la 

grossesse. Il faut instaurer une contraception efficace avant la mise sous traitement. 

- Chez le sujet âgé : utilisation avec prudence, le risque de syndrome confusionnel et 

d’insuffisance rénale est particulièrement accentué. 

- Lors de l’initiation du traitement, l’ajustement de la posologie en fonction de la lithiémie et 

l’augmentation de la posologie est progressif. 

- Bilan avant le traitement : la fonction rénale (urée/créatinine), ECG, la fonction thyroïdienne 

et parathyroïdienne (TSH, T4 libre et la calcémie), la glycémie à jeun, l’ionogramme sanguin, la 

numération sanguine et la β-HCG. 

- Il faut un arrêt progressif de lithium sur une période d’un à trois mois. 

5.2.2. Anticonvulsivants : 

Les anticonvulsivants normothymiques (thymorégulateurs) font l’objet de multiples études. 

Certaines molécules ont prouvé une particulière efficacité dans le traitement des troubles 

bipolaires (carbamazépine, acide valproïque, lamotrigine), sont indiqués préférentiellement en cas 

de contre-indication ou de résistance au lithium [70]. 

a. Acide valproïque et ses dér ivés : 

L’acide valproïque et ses dérivés : valproate, divalproïque et valpromide (ils vont se 

retrouver dans l’organisme sous la même forme d’acide valproïque). Ils sont indiqués en cas de 

contre-indication au lithium dans le traitement des maladies maniaco-dépressives. De même, 

l’acide valproïque et ses dérivés ont montré leur intérêt dans le traitement prophylactique des 

troubles bipolaires [4]. 

 Avant d’introduire le traitement, il faut éliminer les contre-indications (atteinte hépatique, 

grossesse, alcool) et faire un bilan pré-thérapeutique (un bilan des fonctions hépatiques ainsi 

qu’un examen hématologique comprenant une numération formule sanguine avec plaquettes, un 

temps de saignement et un bilan de coagulation) [4]. 
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b. La carbamazépine : 

La carbamazépine est un médicament anticonvulsivant, utilisé initialement pour traiter le 

grand mal et l’épilepsie partielle. Son action curative et prophylactique dans le spectre bipolaire a 

été décrite par la suite. Elle a été utilisée pour la première fois dans le traitement des accès 

maniaques dans les années quatre-vingt. De multiples études ont démontré l’efficacité de CBZ 

dans le traitement curatif de l’état maniaque, et aussi son efficacité sur le plan prophylactique 

même si elle est inférieure à celle du lithium [54]. Cependant, elle est indiquée en deuxième 

intention dans le traitement de la manie aiguë et dans l’approche prophylactique des épisodes 

maniaques et dépressifs [4]. 

 Après avoir éliminé les contre-indications (troubles du rythme cardiaque, glaucome par 

fermeture de l’angle, adénome prostatique, grossesse) et fait un bilan pré-thérapeutique constitue 

d’une numération-formule sanguine, d’un β-HCG chez les femmes en âge de procréer, d’un bilan 

hépatique, d’un ionogramme, d’une créatininémie et d’un électrocardiogramme. L’administration 

de la CBZ doit être à des doses progressives pour évaluer la tolérance [4].   

c. La lamotr igine : 

L’action principale de la lamotrigine est la prévention de la récurrence dépressive chez le 

patient bipolaire. Depuis 2009, elle est indiquée dans la prévention des dépressions bipolaires, et 

pas dans le traitement aigu des épisodes maniaques ou dépressifs [67, 71].  

Le traitement est instauré après élimination des contre-indications (les antécédents 

d'intolérance à cette molécule, l'allaitement et l'insuffisance rénale) un examen clinique complet 

ainsi qu'un contrôle du bilan hépatique, de la numération formule sanguine et des β-HCG chez les 

femmes en âge de procréer [3]. 

 L’administration de lamotrigine expose à des effets indésirables essentiellement cutanés 

de mécanismes immunoallergiques à type de rashs cutanés, le plus souvent modérés 

(hypersensibilité de type 4), mais il y a la possibilité de survenue d'un syndrome de Stevens-

Johnson ou de Lyell, ce qui impose que l’instauration du traitement doive être très progressive et 

prudente [3]. 
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II. Discussion des résultats : 

1. Caractéristiques des médecins interrogés : 

1.1. L’âge : 

Nous avons trouvé dans notre étude, que la tranche d’âge la plus représentative était celle 

comprise entre 46 et 55 ans (32,35 %), et que les médecins âgés de plus de 46 ans prescrivent les 

psychotropes plus souvent que les jeunes médecins. Cette différence est statistiquement 

significative (p=< 0,001). 

Dans une enquête réalisée par Tabril et al [72] à l’échelle nationale (11 régions marocaines) 

en 2017 auprès de 402 médecins généralistes pour évaluer les attitudes des médecins vis-à-vis 

de la prescription des psychotropes, 77,3 % des MG âgés de plus de 35 ans, et les médecins qui 

prescrivent plus fréquemment les psychotropes sont ceux âgés de plus de 51 ans, ceci de manière 

significative. 

Dans une autre étude réalisée par Airod [73] en 2017 auprès de 60 médecins généralistes 

exerçant au niveau des établissements de soins de santé de base à Casablanca, portant sur les 

déterminants de la prescription des psychotropes par les médecins généralistes, la tranche d’âge 

la plus représentée était entre 40-49 ans (61,7 %), mais l’âge ne s’est pas révélé déterminant dans 

cette étude. 

Tableau XXVI : Comparaison des tranches d’âges les plus représentatives dans les différentes 
séries 

Auteur Pays/Année 
Tranche d’âge la 

plus représentative 
Pourcentage 

Tabril et al [72] Maroc/2017 > 35 ans  77,3 % 

Airod [73] Maroc : Casablanca/2017 40-49 ans 61,7 % 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 
46-55 ans  32,35 % 
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1.2. Le sexe : 

La population des médecins de notre étude est caractérisée par une prédominance 

masculine (56,86 %). Ainsi, les hommes prescrivent les psychotropes plus souvent que les femmes 

et ceci de manière significative (p= 0.015). 

Tabril et al [72] ont trouvé une prédominance du sexe masculin (58 %), en plus les 

médecins de sexe masculin prescrivent plus fréquemment les psychotropes, et ceci de manière 

significative. 

Contrairement, Airod [73] a trouvé une prédominance féminine, sans que le sexe ne soit 

déterminant de la prescription dans cette étude. 

Dans une autre étude internationale (14 pays) réalisée par kisely et al [74] en 2000 pour 

déterminer les facteurs susceptibles d'influencer la prescription de psychotropes en médecine 

générale, les médecins du sexe féminin sont plus enclin à prescrire les psychotropes, et ceci de 

manière significative.   

Tableau XXVII : Comparaison du pourcentage du sexe des médecins 

Auteur Pays/Année 
Sexe 

Masculin Féminin 

Tabril et al [72] Maroc/2017 58 % 42 % 

Airod [73] Maroc : Casablanca/2017 13,3 % 86,7 % 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 
56,86 % 43,14 % 

1.3. Le secteur  d’exercice : 

La majorité des médecins participants dans notre étude (soit 61,76 %) exerçaient dans le 

secteur privé, et ils prescrivent les psychotropes plus souvent que les médecins du secteur public. 

Cette différence est statistiquement non significative (p= 0,34).   

Par contre dans l’étude de Tabril et al [72] les médecins qui prescrivent plus fréquemment 

les psychotropes sont ceux qui exercent dans le secteur libéral, et ceci de manière significative (p 

< 0,002). 
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1.4. La durée d’exercice : 

Dans notre étude, plus de la moitié des participants (51,96%) ont plus de vingt ans 

d’expérience, ces médecins prescrivent les psychotropes plus souvent que ceux qui ont moins 

d’expérience. Ceci est statistiquement significatif (p=0,001). 

Tabril et al [72] ont trouvé que la durée moyenne d’ancienneté des MG est 19,5  11 ans, 

et que les médecins ayant plus de dix ans d’expérience sont ceux qui prennent en charge le plus 

les cas de dépression, ceci de manière significative (p < 0,001). 

L’étude de Airod [73] a objectivé que la majorité des médecins (86,7%) avait une expérience 

supérieure à 10 ans, mais il n’y avait pas de différence significative entre les anciens et les 

nouveaux médecins en matière de prescription. 

Tableau XXVIII : Comparaison de l’ancienneté professionnelle 

Auteur Pays/Année Ancienneté professionnelle 

Tabril et al [72] Maroc/2017 19,5  11 ans 

Airod [73] Maroc : Casablanca/2017 > 10 ans : 86,7% 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 
> 20 ans : 51,96% 

1.5. La formation de base : 

Notre étude n’a pas montré qu’il y a une différence significative entre la prescription des 

médecins ayant bénéficié d’un stage en psychiatrie lors de leur cursus universitaire (90,20%) et 

ceux qui ne l’ont pas eu (9,80 %). 

Dans l’étude de Airod [73], 69 % des MG ont bénéficié d’un stage en service de psychiatrie 

au cours de leur cursus universitaire et 31 % des MG ne l’ont pas eu, sans différence significative 

dans la prescription des deux parties. 

L’étude de Tabril et al [72] a objectivé que les médecins qui prescrivent plus fréquemment 

les psychotropes sont ceux qui ont déjà bénéficié d’un passage par un stage de psychiatrie, ceci 

de manière significative (p < 0,021). 
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Tableau XXIX : Comparaison du pourcentage des médecins ayant eu un stage en psychiatrie 

Auteur Pays/Année Stage en psychiatrie 

Airod [73] Maroc : Casablanca/2017 69 % 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 
90,20 % 

1.6. La formation post doctorale : 

Dans notre étude, 56,86 % des médecins avaient bénéficié d’une formation post doctorale 

en psychiatrie, surtout sous forme de séminaire et d’atelier, et ce sont ces médecins qui 

prescrivent le plus souvent les psychotropes, ceci de manière significative.  

Notre résultat est similaire à celui de l’étude de Tabril et al [72] où les médecins qui 

prescrivent plus fréquemment les psychotropes sont ceux qui ont déjà bénéficié d’une formation 

continue ou d’une formation postuniversitaire, ceci est statistiquement significatif (p < 0,001). 

Par contre l’étude de kisely et al [74] a trouvé que les médecins ayant bénéficié une 

formation postuniversitaire en psychiatrie sont moins susceptibles de prescrire les psychotropes. 

Dans l’étude de Airod [73], 72 % des médecins n’ont jamais bénéficié de formation 

continue en pathologie psychiatrique. En plus cette étude n’a pas objectivé une association 

significative entre la formation continue et la prescription.    

Tableau XXX : Comparaison du pourcentage des médecins ayant eu une formation post 

doctorale en psychiatrie 

Auteur Pays/Année 
Formation post doctorale  

Oui Non 

Airod [73] Maroc : Casablanca/2017 28 % 72 % 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 
56,86 % 43,14 % 
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2. La place du médecin généraliste dans la santé mentale : 

2.1. L’implication des médecins généralistes dans la santé mentale : 

Le médecin généraliste joue un rôle clé en santé mentale, être à la pointe de l'offre de soins 

en fait le premier recours du patient ce qui le permet de détecter et de traiter les troubles 

psychiques. 

Dans notre étude, la majorité des médecins (94,12 %) jugent que l’implication des MG dans 

la prise en charge des patients souffrant des troubles mentaux permettrait une amélioration de la 

qualité de prise en charge de la maladie mentale.  

Ceci rejoint l’étude de Airod [73] où tous les médecins sont conscients de l’ampleur du 

problème de la santé mentale à l’échelle nationale. 82 % de ces médecins affirment que 

l’implication des médecins exerçant au niveau des établissements de soin de santé de base (ESSB), 

dans la prise en charge des troubles mentaux améliorait la qualité de prise en charge de la 

maladie mentale. 

L’étude de Tabril et al [72] a trouvé que la perception des médecins de leur rôle dans le 

traitement des pathologies psychiatriques est un facteur influençant la prescription des 

psychotropes, c’est-à-dire que les médecins qui prescrivent plus fréquemment les psychotropes 

sont ceux qui voient leur rôle comme étant de traiter et de suivre les pathologies psychiatriques (p 

< 0,001). 

L’étude de Raphenon [75] réalisé en 2017 auprès de 389 MG pour objectiver la perception 

que les médecins généralistes ont de leur prise en charge des troubles mentaux, a constaté que la 

grande majorité d’entre eux considéraient le rôle du médecin généraliste dans la prise en charge 

des troubles mentaux comme très important (38,6 %), voire primordial (25,7 %). 

Contrairement à l’étude de Amara et al [76] réalisée en 2008 auprès de 200 médecins (100 

médecins généralistes et 100 psychiatres) pour objectiver le rôle du généraliste dans la prise en 

charge des troubles mentaux, a trouvé que la plupart des médecins, aussi bien généralistes que 

psychiatres, se sont accordés sur le fait que le rôle joué par le généraliste dans la prise en charge 

des troubles psychiatriques n’était que secondaire. 
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2.2. La fréquence des consultations pour  trouble mental : 

Presque la moitié de nos médecins (46.08 %) affirment qu’ils font moins de 10 

consultations (CSLT) pour trouble mental par semaine, dont l’anxiété, les troubles de sommeil et 

les troubles dépressifs sont les plus fréquents.  

Ce résultat est similaire à celui de Airod [73] qui indique que les consultations pour 

problèmes de santé mentale en médecine générale varient entre 10 et 20 % des consultations 

médicales, dont les troubles de sommeil, les troubles anxieux et les troubles dépressifs sont les 

plus fréquents. 

L’étude de Raphenon [75] a trouvé que la majorité des médecins (64,7 %) voyait entre 1 et 

10 patients atteints de troubles de la santé mentale par semaine. 

Tableau XXXI : Comparaison de la fréquence des consultations pour trouble mental : 

Auteur Pays/Année Fréquence des consultations 

Airod [73] Maroc : Casablanca/2017 10-20% des cslt totales : 60 % 

Raphenon [75] France /2017 1-10 CSLT/ S : 64,7 % 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 
< 10 CSLT/ S : 46.08 % 

2.3. La confiance des médecins en leur  capacité de pr ise en charge des troubles mentaux : 

Dans notre étude, la majorité des médecins (78.43 %) affirment qu’ils ont confiance en leur 

capacité de prendre en charge un patient souffrant de trouble mental, et ce sont ces médecins qui 

prescrivent les psychotropes plus souvent, ceci de manière très significative (p< 0,001). 

Ceci rejoint l’étude de Tabril et al [72] où les médecins qui prescrivent plus fréquemment 

les psychotropes sont ceux qui sont confiants en leur capacité à prendre en charge les pathologies 

psychiatriques sur le plan diagnostic, sur le plan thérapeutique, et à suivre les pathologies 

psychiatriques, ceci aussi de manière très significative (p < 0,001). 

L’étude de Airod [73] a objectivé que 79 % des médecins participants déclarent ne pas avoir 

confiance en leur capacité de prendre en charge la maladie mentale, sans association significative 

entre la prescription et cette confiance.  
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Tableau XXXII : Comparaison de la confiance des médecins en leur capacité de prise en charge des 
troubles mentaux 

Auteur Pays/ Année 

La confiance des médecins en leur 
capacité de prise en charge des troubles 

mentaux  

Oui Non 

Airod [73] Maroc : Casablanca/2017 21 % 79 % 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 
78.43 % 21,57 % 

3. Les connaissances des médecins sur les psychotropes :  

3.1. L’état des connaissances des médecins sur  les psychotropes : 

La prescription implique de nombreuses décisions concernant la nature, les indications 

du médicament et les conditions de prescription, en plus dans le cas des médicaments 

psychotropes, il est important de savoir s’il faut les prescrire ou non et la façon de mettre fin à 

leur prescription [77]. 

Dans notre étude, la majorité des médecins participants ont des connaissances moyennes 

concernant les médicaments psychotropes. Et nous avons constaté qu’il y a une influence 

statistiquement très significative de l’état de connaissance des médecins sur la prescription : 

- Le degré de connaissance des classes des psychotropes (p< 0,001). 

- Le degré de connaissance des indications des psychotropes (p< 0,001). 

- Le degré de connaissance des modalités de prescription des psychotropes (p< 0,001). 

- Le degré de connaissance des modalités d’arrêt des psychotropes (p< 0,001).  

Nos résultats rejoignent ceux de Airod [73] où la connaissance des classes des 

psychotropes n’est pas bien maîtrisée par la moitié des médecins. Et l’analyse des résultats permet 

d’établir une corrélation de la prescription avec l’état des connaissances des psychotropes :  

- Le degré de connaissance des modalités de prescription (p= 0,0000014). 

- Le degré de connaissance des classes de psychotropes et leurs indications (p= 0,002). 

- Le degré de connaissance des effets secondaires (p= 0,004). 
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Tableau XXXIII : Comparaison du degré des connaissances des médecins sur les psychotropes   

Auteur 

Le degré de 
connaissance des 

classes des 
psychotropes 

Le degré de 
connaissance des 
indications des 
psychotropes 

Le degré de 
connaissance des 

modalités de 
prescription des 

psychotropes 

Le degré de 
connaissance des 
modalités d’arrêt 
des psychotropes 

Airod [73] 
Faible : 49,2 % 
Moyen : 35,6 % 
Bien : 15,3 % 

Faible : 47,5 % 
Moyen : 42,4 % 
Bien : 10,2 % 

Faible : 44,8 % 
Moyen : 46,7 % 

Bien : 8,5 % 

Non : 62,1 % 
Oui : 37,9 % 

Notre étude 

Faible : 11,76 % 
Moyen : 86 % 
Bien : 1,96 % 

Faible : 12,75 % 
Moyen : 84,31 % 

Bien : 2 ;94 % 

Faible : 17 % 
Moyen : 81,37 % 

Bien : 2 % 

Faible : 18,63 % 
Moyen : 78,43 % 

Bien :2,94 % 
 

3.2. La source d’information sur  les psychotropes : 

Dans notre étude, les principales sources d’information citées par nos médecins sont les 

revues scientifiques, les délégués médicaux, les tables rondes et les conférences.  

L’étude de Airod [73] a trouvé que la majorité des médecins reçoivent l'information sur la 

prescription des psychotropes de la part des délégués médicaux promotionnant des psychotropes, 

et des revues médicales.  

Selon Lafortune et al [78] il n’est pas facile d’identifier toutes les sources des 

connaissances des praticiens sur les psychotropes, cependant les revues scientifiques et les 

rapports de recherche produits par l’industrie pharmaceutique sont les principales sources. 

Pichot [79] a déclaré que les informations du médecin praticien en psychopharmacologie de 

la psychologie du cerveau sont obtenues à partir de la lecture des publications scientifiques, les 

réunions scientifiques, l'information fournie par les firmes pharmaceutiques et l'expérience non 

systématique résultant de la pratique personnelle du médecin lui-même. 

 

 

 



 La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins généralistes 
 

- 85 - 

3.3. Rôle des délégués médicaux dans la diffusion de l’information : 

Dans notre étude, tous les médecins reçoivent les délégués médicaux avec des fréquences 

différentes (56,86 % rarement, 41,18 % souvent et 1,96 % toujours), et la majorité de ces médecins 

jugent que les DM apportent des informations médicales souvent intéressantes. Ainsi, nous avons 

trouvé une association très significative entre la prescription et les visites des délégués médicaux 

promouvant les psychotropes. En plus, les DM constituent l’une des premières sources 

d’information selon nos médecins. 

Dans l’étude d’Airod [73] les visiteurs médicaux constituent la première source 

d’information des médecins. Mais leur influence tend à diminuer concernant en particulier les 

Benzodiazépines et représente de moins en moins un facteur orientant la prescription. 

Une étude réalisée par Darmon et al [80] en 2012 sur les acteurs associés à la prescription 

médicamenteuse en médecine générale en France a confirmé l’influence de l’utilisation de la visite 

des délégués de l’industrie pharmaceutique comme source d’information par les médecins 

généralistes français sur la fréquence de leurs prescriptions médicamenteuses, qui augmente avec 

la fréquence de la visite médicale. L’auteur a également indiqué que l’information délivrée par les 

visiteurs médicaux, bien qu’encadrée par une charte, est en effet partielle voire biaisée.  

Dans l’étude de Lafortune et al [78] l’un des déterminants de la prescription des 

psychotropes est la connaissance des médecins obtenue à partir des documents émanant 

directement de l’industrie pharmaceutique, information dont l’objectivité est souvent contestée. 

Lexchin [81] (Canada 1997) a remarqué que les médecins accordent énormément 

d'importance à la publicité qu'ils reçoivent, et c'est plutôt celle-ci qui détermine ce qu'ils 

prescrivent et à quelle fréquence, et que plus les médecins se basent sur la publicité des 

médicaments, moins leurs choix de prescription sont rationnels. 
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4. Les attitudes des médecins face aux prescriptions des psychotropes : 

4.1. La fréquence de prescr iption des différentes classes des psychotropes : 

De nombreuses études sur le profil de prescription des psychotropes ont montré que ces 

médicaments sont largement prescrits par le médecin généraliste, en surpassant le psychiatre lui-

même [8,9].  

Notre étude a trouvé que nos médecins sont de petits prescripteurs : seulement 27,45 % 

des MG déclarent avoir souvent recours à la prescription des psychotropes, alors que 67,65 % les 

prescrivent rarement, dont les anxiolytiques sont la classe la plus prescrite suivis par les 

antidépresseurs et par les hypnotiques. 

Notre résultat est proche de celui de Airod [73] où les médecins sont aussi de petits 

prescripteurs : 50 % des médecins prescrivent rarement les psychotropes dans leurs pratiques 

quotidiennes, 10,3 % ont souvent recours à ces médicaments et 39,7 % ne les prescrivent jamais, 

dont les anxiolytiques viennent en premier, suivis des antidépresseurs et des hypnotiques. 

Dans une enquête menée dans un organisme de sécurité sociale marocain (CNOPS) par 

Belkacem et al [9], les anxiolytiques sont les psychotropes les plus prescrits. Tandis que l’étude de 

Tabril et al [72] a montré que la prescription des antidépresseurs est plus importante que celle des 

anxiolytiques.   

Tableau XXXIV : Comparaison de la fréquence de prescription des différentes classes des 
psychotropes  

Auteur Pays/Année 
La fréquence de 

prescription 
Les classe les plus prescrites  

Tabril et al [72] Maroc/2017 --- 
Les anxiolytiques : 54,9 % 

Les antidépresseurs : 67,3 % 

Airod [73] 
Maroc : Casablanca/ 

2017 

Jamais : 39,7 % 
Rarement : 50 % 
Souvent : 10,3 % 

Les anxiolytiques : 51 % 
Les antidépresseurs : 39,6 %  

Belkacem et al 
[9] 

Maroc/1997 --- 
Les anxiolytiques : 44,9 % 

Les neuroleptiques : 25,2 % 
Les antidépresseurs : 18,7 % 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- 
Ait Melloul/2023 

Jamais : 4,9 % 
Rarement : 67,65 % 
Souvent : 27,45 % 

Les anxiolytiques : 68,42 % 
Les antidépresseurs : 22,56 % 

Les hypnotiques :9,02 % 
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4.2. Le suivi des patients : 

La majorité de nos médecins (73,52 %) assurent le suivi des patients qui sont traités avec 

les psychotropes, et ce sont ces médecins qui prescrivent les psychotropes le plus souvent, ceci de 

manière significative (p< 0,001). 

L’étude de Airod [73] a trouvé que 71,7 % des prescripteurs assurent l’observance de 

traitement par les psychotropes contre 28,3 % qui ne la font pas.  

L’étude de Fleury et al [82] réalisée en 2010, au Canada, auprès de 60 MG et portant sur les 

obstacles de la prise en charge des troubles mentaux en médecine générale, a trouvé que les 

médecins généralistes suivaient de près leurs patients atteints de troubles mentaux. En plus 

l'utilisation des médicaments prescrits et leurs effets secondaires étaient étroitement surveillés. 

4.3. La prescr iption lors des troubles organiques : 

De nombreuses enquêtes liées à la pratique de la prescription des psychotropes ont 

montré que les médecins généralistes peuvent prescrire ces médicaments dans le cadre de la 

prise en charge de maladies organiques [9]. 

Dans notre étude, les médecins classent la prescription pour les maladies organiques en 

quatrième position après l’anxiété, les troubles de sommeil et les troubles dépressifs, et cette 

prescription vise principalement les troubles fonctionnels et les neuropathies. Cependant, nous 

avons trouvé que les médecins qui considèrent la pathologie organique comme une indication des 

psychotropes, les prescrivent plus souvent que ceux qui ne la considèrent comme telle. Ceci de 

manière significative (p=0,006). 

Dans une étude américaine de Mark [83] sur les diagnostics pour lesquels les psychotropes 

sont prescrits, environ 7,3 % des prescriptions d'antidépresseurs et près d'un tiers des 

prescriptions d'anxiolytiques ont été prescrites pour une variété de diagnostics non 

psychiatriques. 

Dans l’étude de Airod [73] et contrairement à l’étude précitée et à la nôtre, les praticiens 

optent moins souvent pour les psychotropes comme base de traitement pour les maladies 

organiques. 
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4.4. Les difficultés rencontrées par  les médecins lors de la pr escr iption :  

Dans notre étude, une minorité des médecins a révélé les principaux obstacles qui les 

empêchent carrément de prescrire les psychotropes : le problème de diagnostic, la sensation 

d’insécurité, la méconnaissance des médicaments et le manque d’expérience. D’autre part la 

majorité des médecins prescripteurs déclarent rencontrer des difficultés lors de la prescription qui 

sont surtout liées aux difficultés de sevrage, à la nécessité d’actualisation des connaissances 

pharmacologiques, aux difficultés de choix de psychotropes et aux modalités de prescription. 

Tous ces obstacles et difficultés à part le manque d’actualisation des connaissances 

pharmacologiques et le problème de sevrage, exercent une influence très significative sur la 

prescription.  

Nos résultats sont similaires à ceux de Airod [73], avec les mêmes obstacles et difficultés. 

En plus, la méconnaissance des médicaments, les problèmes de diagnostic et le problème de 

sevrage se sont révélés comme étant des déterminants de la prescription dans cette étude. 

Dans l’étude de Tabril et al [72], les principaux obstacles déclarés par les médecins sont la 

difficulté du suivi du traitement, la difficulté de manipuler la prescription des psychotropes et la 

crainte de survenue des effets secondaires.  

L’étude de Amara et al [76] a trouvé que le manque de compétence des généralistes dans le 

diagnostic et le traitement des troubles mentaux a constitué à lui seul l’obstacle le plus 

communément rapporté par les médecins pour expliquer la faible implication des généralistes 

dans la prise en charge des troubles mentaux. 

4.5. Le besoin en formation sur  les psychotropes : 

Dans notre étude, la grande majorité des médecins (96,08 %) expriment leur besoin de 

formation sur les psychotropes, et plus particulièrement en ce qui concerne : 

- Les modalités d’arrêts des psychotropes (21,44 %).  

- La surveillance des effets secondaires des psychotropes (20,69 %). 

- Les indications et les contre-indications des psychotropes (20 %).  

- Les modalités de prescription des psychotropes (19,77 %). 

- La formation sur les connaissances de toutes les classes de psychotropes (18,39 %).  
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Nos résultats rejoignent ceux de l’étude de Airod [73] où les médecins déclarent avoir 

besoin d’une formation sur les connaissances de toutes les classes de psychotropes et surtout les 

neuroleptiques, ainsi que sur leurs indications et leurs contre-indications et sur les modalités de 

leurs prescriptions, afin de pouvoir les prescrire en toute sécurité en cas d’indication. 

L’étude de Tabril et al [72] a trouvé qu’il y a un besoin de formation en matière de toutes 

les classes de psychotropes, et surtout les neuroleptiques.  

Dans une étude réalisée par El Kirat et al [84] auprès de professionnels de santé à Rabat 

afin d’identifier leurs besoins en formation en santé mentale, les médecins généralistes ont 

souligné la nécessité de bénéficier de formation en pathologie psychiatrique, en pratiques 

cliniques, en manipulation des psychotropes et en utilisation de nouvelles techniques 

thérapeutiques.   

Tableau XXXV : Comparaison des formations en besoin par les médecins 

Auteur Pays/Année Les formation en besoin 

Tabril et al [72] Maroc/2017 

Formation en matière de toutes les classes de 
psychotropes : 
Les neuroleptiques : 82 %  
Les thymorégulateurs : 77 % 
Les antidépresseurs : 53,4 %  
Les anxiolytiques :46,3 % 

Airod [73] 
Maroc : Casablanca/ 

2017 

- 1èr 

- 2

besoin : Connaissances des classes de 
psychotropes  

nd

- 3
 besoin : Modalités de prescription  

ème

- 4
 besoin : Indications et contre-indications  

ème

- 5
 besoin : Modalités d'arrêt  

ème besoin : Surveillance des effets secondaires 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 

- Les modalités d’arrêts des psychotropes : 21,44% 
- La surveillance des effets secondaires : 20,69 % 
- Les indications et les contre-indications : 20 % 
- Les modalités de prescription : 19,77 % 
- La formation sur les connaissances de toutes les 
classes de psychotropes : 18,39 % 
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5. Les conduites à tenir des médecins devant les troubles mentaux : 

Dans notre étude, la plupart des médecins traitent l'insomnie, l'anxiété et la dépression, 

mais la grande majorité réfère les troubles anxieux caractérisés, les addictions aux substances 

psychotropes et les troubles psychotiques à un spécialiste. 

Ainsi, nous avons trouvé que les médecins qui prennent en charge l’insomnie, l’anxiété, la 

dépression, le trouble anxieux caractérisé et la schizophrénie, ont une tendance plus élevée à 

prescrire les psychotropes, ceci de manière significative. 

Dans l’étude de Fleury [85] sur la prise en charge des troubles de santé mentale par les 

omnipraticiens du Québec, presque tous les MG prennent en charge les troubles mentaux courants 

et se sentent compétents pour le faire. Par contre en situation de troubles mentaux graves, 

seulement une minorité (17 %) s’estime compétent à les traiter. 

L’étude de Milleret [86] a révélé qu’une grande parte des troubles anxieux, dépressifs et les 

conduites éthyliques sont soignée par les médecins généralistes, et que les personnes souffrantes 

d’un trouble anxieux sont peu orientées par ces médecins vers une prise en charge spécialisée. En 

revanche, l’orientation vers les services de psychiatrie est plus importante pour les patients qui 

présentent un trouble psychotique. 

Dans l’étude de Tabril et al [72] la majorité des médecins considèrent le trouble bipolaire et 

la schizophrénie comme pathologies difficiles à diagnostiquer et à traiter et que les conduites 

addictives sont les plus difficiles à traiter.  

5.1. L’insomnie : 

Dans notre étude, presque tous les médecins prennent en charge l’insomnie. Et ils 

prescrivent principalement comme traitement les anxiolytiques (50,30 %) et les hypnotiques 

(41,21%).  

L’étude de Springborg [87] sur les attitudes des médecins généralistes concernant 

l’insomnie des personnes de plus de 65 ans, a trouvé que lorsqu’un médicament était nécessaire, 

la majorité des participants privilégiaient les anxiolytiques à demi-vie courte ou les 

antidépresseurs. 
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L’étude épidémiologique de l’INSERM [88] sur les psychotropes a trouvé que la deuxième 

cause de prescription des tranquillisants et hypnotiques était l’insomnie chronique (60 %). 

L’étude réalisée par Léger et al [89] pour décrire la perception des médecins généralistes 

français concernant l’insomnie a trouvé que près des deux tiers (60,2 %) des généralistes déclarent 

ne pas prescrire de médicament à leur patient dès la première plainte. Et qu’ils prescrivent le plus 

souvent des hypnotiques en association à des conseils hygiéno-diététiques.  

Bourcier [90] a souligné que les principes actifs qui utilisés pour traiter l'insomnie 

appartiennent aux classes pharmacologiques suivantes : benzodiazépines à visée hypnotique, les 

apparentés aux benzodiazépines, les antihistaminiques H1 de 1re génération et les agonistes des 

récepteurs de la mélatonine. De plus, le choix de l'hypnotique est en partie guidé par les 

caractéristiques du patient, ainsi que par la forme clinique de l'insomnie. 

5.2. L’anxiété :  

Dans notre étude, la grande majorité des médecins enquêtés (93,14 %) prennent en charge 

les patients diagnostiqués avec une anxiété. Les anxiolytiques sont les plus prescrits. 

Dans l’étude de l’INSERM [88] la cause principale de prescription des tranquillisants et des 

hypnotiques était l’anxiété (72 %). 

5.3. La dépression :  

Dans notre étude, nous avons trouvé que la majorité des médecins (86,27 %) prennent en 

charge la dépression. Et que les antidépresseurs (52,66 %) et les anxiolytiques (45,56 %) sont les 

plus prescrits pour la traitée.  

Une étude a été réalisée par Dumesnil et al [91] en 2011 sur les stratégies de prise en 

charge de la dépression en médecine générale a trouvé que Neuf MG sur dix s’estimaient efficaces 

dans la prise en charge de la dépression, et que 66 % des médecins choisissaient de prescrire des 

antidépresseurs seuls ou avec des anxiolytiques ou hypnotiques. 
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Lafont-Rapnouil [92] rappelle que la première ligne de traitement de la dépression est 

constituée par les antidépresseurs, mais qu'en raison de leurs effets retardés, il est conseillé de 

commencer par une combinaison d'anxiolytiques et d'hypnotiques, de préférence des 

benzodiazépines. Ce traitement ne doit pas être systématique et doit être de courte durée. La co-

prescription d'antipsychotiques atypiques est justifiée, en particulier si les épisodes dépressifs 

majeurs s'accompagnent de caractéristiques psychotiques, et dans le cas de formes sévères. 

5.4. Trouble anxieux caractér isé : 

Dans notre étude, 62,75 % des MG réfèrent au psychiatre les patients diagnostiqués avec 

un trouble anxieux caractérisé, et seulement 37,25 % les prennent en charge, en prescrivant 

principalement les antidépresseurs et les anxiolytiques.  

Levy et al [93] ont indiqué que le traitement pharmacologique de fond des troubles anxieux 

caractérisé consiste en la prescription d’antidépresseur en première intention (exception faite de la 

phobie spécifique dans laquelle aucun médicament n’a fait la preuve de son efficacité). En plus, un 

traitement symptomatique peut être nécessaire ponctuellement. Les anxiolytiques 

(benzodiazépine) peuvent être indiqués lorsqu’un contrôle rapide est crucial.  

5.5. L’addiction aux substances psychotropes : 

Dans notre enquête, 91,18 % des médecins réfèrent les patients souffrant d’une addiction 

aux substances psychotropes au psychiatre, alors que 8,82 % (n= 9) les prennent en charge, en 

prescrivant les antidépresseurs, les anxiolytiques et parfois les neuroleptiques. 

L’étude de David [94] en 2020 sur les pratiques de prévention et de prise en charge des 

conduites addictives par les médecins généralistes libéraux a trouvé que 84 % des médecins 

généralistes déclarent avoir adressé, dans l’année écoulée, un ou plusieurs patients, à un centre 

de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ou à un service hospitalier 

spécialisé dans les conduites addictives. 

L’étude de Ghazoui [95] en 2018, a trouvé que 65 % des médecins généralistes de l’étude 

affirment prendre en charge les addictions dans leur pratique. 
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 L’étude de Laqueille [96] sur l’addiction aux substances et traitements pharmacologiques a 

montré que le principe de la stratégie de sevrage repose sur l’arrêt de toute consommation avec 

dans un second temps les mesures thérapeutiques du post-sevrage. Les traitements du sevrage 

restent essentiellement symptomatiques, en associant les anxiolytiques et les antalgiques. 

5.6. La schizophrénie : 

Dans notre étude, seulement 3 médecins prennent en charge les patients souffrant d’une 

schizophrénie, en se basant sur la prescription des neuroleptiques. Tandis que le reste des 

médecins préfèrent référer ces patients au psychiatre.  

King [97] a trouvé que presque tous les patients qui se présentent chez le médecin 

généraliste avec une psychose aiguë sont finalement orientés vers un spécialiste, et que le 

pourcentage de patients schizophrènes pris en charge par le médecin généraliste a diminué tout 

au long des années.  

Par contre, l’étude de carr et al [98] sur les attitudes et le rôle des médecins généralistes 

dans le traitement de la schizophrénie a signalé que 75 % des généralistes australiens traitent 

actuellement des patients atteints de schizophrénie, comprenant, en moyenne, deux patients 

traités conjointement avec des services spécialisés et un patient traité sans soutien spécialisé 

continu.  

Dans l'étude de Baylé et al. [99], le traitement de la schizophrénie repose principalement 

sur les antipsychotiques. Cependant, en cas de présence de symptômes anxieux ou dépressifs, 

une co-prescription d'un anxiolytique, de préférence une benzodiazépine, ou d'un antidépresseur 

avec un antipsychotique peut être utilisée. 

5.7. Le trouble bipolaire : 

Pour le trouble bipolaire seulement 4 MG dans notre étude, prennent en charge ces 

patients, en se basant sur la prescription des thymorégulateurs. Le reste des MG les réfèrent au 

psychiatre.  

Nos résultats rejoignent ceux de l’étude exploratoire néerlandaise de Ter Meulen et al [100] 

pour objectiver combien de patients atteints de troubles bipolaires sont traités exclusivement en 

médecine générale, a révélé qu'il s'agit de très peu de patients, moins d'un (0,1 - 0,8) patient par 

cabinet normalisé. 
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Selon la Société suisse des troubles bipolaires [101], bien que les stabilisateurs de l'humeur 

puissent être utilisés en monothérapie dans le trouble bipolaire, il est également recommandé 

d'associer un stabilisateur de l'humeur (tel que le lithium ou le valproate) avec un antipsychotique 

atypique comme traitement de première intention pour les phases maniaques du trouble bipolaire. 

6. L’influence des patients : 

6.1. Le sexe des patients :  

L’influence du sexe des patients a fait l’objet de plusieurs études, aboutissant à des 

résultats similaires. Les données provenant d'études sur la consommation des psychotropes 

montrent systématiquement un taux de consommation plus élevé chez les femmes que chez les 

hommes [102,103]. 

Dans notre étude, presque les deux tiers des médecins participants (61,76 %), ont tendance 

à prescrire ces médicaments plus fréquemment pour les femmes. 

Ces constatations coïncident avec les données de l’étude de Airod [73], où 52,2 % des 

médecins prescripteurs, ont tendance à prescrire ces médicaments plus fréquemment chez les 

femmes. 

Dans l’étude de Belkacem et al [9] la prescription des psychotropes est légèrement élevée 

chez les femmes. Ainsi, l’étude de Kisely et al [74] a monté qu’il y a une association significative 

entre le sexe féminin des patientes et la prescription des psychotropes. 

Tableau XXXVI : Comparaison du pourcentage du sexe féminin des patients 

Auteur Pays/Année Sexe féminin 

Belkacem et al [9] Maroc/1997 54 % 

Airod [73] Maroc : Casablanca/2017 52,2 % 

Kisely et al [74] 14 pays : 2000 54 % 

Notre étude 
Maroc : Inezgane- Ait 

Melloul/2023 
61,76 % 
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6.2. L’âge des patients : 

L’âge est l’une des caractéristiques individuelles des patients qui peuvent influencer la 

prescription des psychotropes. Plusieurs études ont montré que la consommation des 

psychotropes augmente avec l’âge [103,104]. 

Dans notre étude, la majorité des médecins (85,29 %) déclarent que les adultes âgés de 15 

à 65 ans sont les plus concernés par leur prescription des psychotropes.  

Ceci rejoint l’étude de Belkacem et al [9] où les psychotropes ont été prescrits dans plus de 

la moitié des cas entre 40 et 60 ans. Et l’étude de Airod [73] ou les adultes représentent la 

première indication de la prescription chez 80,9 % des prescripteurs. 

L’étude de Kisely et al [74] a monté qu’il y a une association significative entre l’âge avancé 

des patientes et la prescription des psychotropes.    

6.3. La pression des patients : 

La majorité de nos médecins affirment être confrontés à des situations de pression pour 

prescription de la part des patients et à des taux différents, dont les anxiolytiques et les 

hypnotiques étant les classes les plus demandées. Notre étude a conclu que la pression exercée 

par les patients sur les médecins à une influence statistiquement significative sur leur prescription 

des psychotropes. 

Le renouvellement de l’ordonnance est la première cause de cette demande par les 

patients, suivis par les états de stress, et le problème de pharmacodépendance.  

Devant les exigences des patients à leur prescrire les psychotropes, la majorité des 

médecins enquêté ne cèdent pas à leurs demandes : dans 48,20 % des cas ils préfèrent mener un 

dialogue avec le patient, dans 30,94 % des cas ils refusent carrément et référent le patient au 

psychiatre et dans 19,42 % des cas ils prescrivent un placebo. Cependant, nous avons trouvé que 

les médecins qui prescrivent plus souvent les psychotropes sont ceux qui mènent un dialogue 

avec les patients qui les exigent de prescrire ces médicaments. Ceci de manière significative (p= 

0,006). 
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Ces résultats s’accordent avec ceux de Airod [73], où presque 95 % des médecins enquêtés, 

subissent la pression des patients à leur prescrire les psychotropes, surtout les anxiolytiques et les 

hypnotiques, soit pour un problème de pharmacodépendance le plus souvent, ou pour un 

renouvellement de l’ordonnance. En plus, l’analyse statistique des données de cette enquête a 

révélé que la pression des patients est un déterminant de la prescription (p= 0,01). La majorité 

des médecins de cette étude ne cèdent pas à cette demande, par crainte d’être la cible de ces 

patients qui font le tour des médecins et font pression sur chacun d’eux pour obtenir ces 

médicaments, et par crainte d’être manipulés par les faux malades. 

Une étude réalisée par Hadsall et al [105] sur les facteurs liés à la prescription des 

psychotropes par les médecins de soins primaires a mentionné que les patients demandent la 

prescription des médicaments psychotropes, dont les barbituriques et les anxiolytiques sont les 

plus fréquents. Concernant la cause de cette demande l’auteur a suggéré que les patients sont 

devenus plus disposés de porter à l'attention de leur médecin leurs situations de vie stressantes. 

En combinaison avec la croyance qu'il existe une réponse chimique à ces problèmes, ce qui pousse 

le patient à exprimer son désir de traitement médicamenteux au médecin.  

Une étude réalisée par Sleath et al [106] sur l’initiation de la prescription de psychotropes 

(par le médecin ou le patient) a trouvé que 42 % des prescriptions de psychotropes ont été à 

l'initiative des patients. 

Une vaste enquête américaine réalisée par Schwartz et al [107] sur les motivations des 

médecins pour la prescription de médicaments a objectivé que la pression des demandes 

exprimées par les patients constitue le premier motif de la prescription pour 46 % des médecins 

interrogés dans cette enquête.   
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III. Limites de l’étude : 

Nous avons rencontré des difficultés et des limites dans la conduite pratique de notre 

enquête à savoir : 

- Plusieurs cas de refus ont été observés lors de l’enquête. 

- Le questionnaire d’analyse des pratiques auprès des praticiens en utilisant des QCM n’a pas 

reflété exactement les véritables pratiques. Les intentions affichées diffèrent en effet des 

prescriptions réelles. 

- Le manque de statistiques dans notre pays sur ce sujet, rend la comparaison de notre 

situation avec les données de la littérature difficile. 

IV. Recommandations : 

Le médecin généraliste occupe une place importante dans le domaine de la santé mentale. 

Il participe au diagnostic et au traitement des troubles mentaux, cependant la bonne maîtrise des 

modalités de l’utilisation des médicaments est l'un des piliers nécessaires pour remplir ce rôle. 

A partir des résultats de notre enquête, un certain nombre de recommandations paraissent 

nécessaires pour améliorer les attitudes et la perception des médecins vis-à-vis des psychotropes. 

Nous avons donc pris la liberté de formuler quelques suggestions : 

- Amélioration de la formation initiale des médecins en insistant sur le volet thérapeutique 

(surtout sur les psychotropes et leurs modalités de prescription) des troubles de santé mentale 

lors de l’enseignement théorique, et lors de l’enseignement pratique dans les stages en 

psychiatrie.  

- Organisation de séances de formation continue non pharmaceutiques pour les médecins 

généralistes sur les psychotropes. 

- Amélioration de la diffusion et de l’accessibilité des recommandations de bonnes pratiques 

aux prescripteurs. 

- Sensibilisation de la population générale sur les risques liés à l’usage inapproprié de 

médicaments psychotropes. 

- Éducation des patients suivis pour troubles mentaux et traité par les psychotropes. 

- Amélioration de la collaboration entre médecins généralistes et psychiatres. 
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Les psychotropes ont connu une grande évolution durant ces dernières années, ils sont 

prescrits actuellement et dans une très large mesure, par les médecins généralistes, ces derniers 

jouent un rôle clé en santé mentale, étant à la pointe de l'offre de soins. 

Le but de notre recherche était d'évaluer, auprès des médecins généralistes de la préfecture 

Inezgane-Ait Melloul, les déterminants de la prescription des psychotropes et d’identifier les 

facteurs influant leur prescription.  

Nos résultats montrent que bien que les médecins généralistes prescrivent les 

psychotropes et assurent la prise en charge des troubles mentaux relativement mineurs, ils 

nécessitent une formation complémentaire générale en santé mentale, en insistant surtout sur le 

volet psychopharmacologique.  

Afin de surmonter les obstacles et les difficultés rencontrées lors de la prescription, il est 

nécessaire de développer la formation initiale, d'organiser des séances de formation continue au 

profit des médecins généralistes et de faciliter l'accès aux nouvelles informations et 

recommandations provenant de sources fiables loin des publicités de l'industrie pharmaceutique. 

Dans notre étude, les demandes des patients se révèlent influentes sur le comportement 

prescriptif des médecins. Pour cela, les patients doivent être informés et éduqués sur les risques 

liés à la consommation irrationnelle des psychotropes. 

Enfin, la prescription de psychotropes ne représente qu’un aspect d’un projet 

thérapeutique en matière de santé mentale. Ainsi, elle doit être pertinente avec le respect du 

diagnostic, des indications, des règles de prescription et il ne devrait pas y avoir de réticence à 

faire appel à l’avis du psychiatre. 
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Annexe 1 : Instrument d’enquête – Questionnaire 

La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins 

généralistes 

Questionnaire destiné aux médecins généralistes de la préfecture Inezgane- Ait Melloul  

 Chères confrères,  

Dans le cadre d’un travail de thèse, vous êtes invités à participer à une enquête qui porte sur la 

prescription des médicaments psychotropes par les médecins généralistes dont l’objectif est 

d’étudier les modalités et les circonstances de cette prescription afin de déterminer le degré 

d’implication de médecin généraliste dans la santé mentale.  

Votre participation est anonyme et vos données sont confidentielles, et vous prendront 10 minutes 

en moyenne. 

*Obligatoire 

1. Je consens volontairement à participer à cette étude * 

 Oui 

 Non 

2. Quel est votre âge ? * 

 25 – 35 ans 

 36 – 45 ans 

 46 – 55 ans 

 > 56 ans 

3. Quel est votre genre ? * 

 Femme 

 Homme 

4. Quel est votre secteur d’exercice ? * 

 Public 

 Privé 
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5. Nombre des années des exercices : 

 < 5 ans  

 5 – 10 ans 

 11 – 20 ans  

 > 20 ans 

6. Veuillez préciser votre lieu de travail (centre de santé, cabinet individuel, clinique …) * 

 Centre de santé 

 Cabinet individuel 

 Cabinet de groupe 

 Clinique 

 Autre :     

7. Dans quelle faculté de médecine avez-vous étudié ? * 

 FMPM 

 FMPC 

 FMPR 

 FMPF 

 FMPO 

 Autre :   

8. Avez – vous bénéficié au cours de votre cursus universitaire d’un stage en service de 

psychiatrie ? * 

 Oui 

 Non 

9. Etes-vous satisfait de ce stage ? 

 Oui 

 Moyennement 

 Non 

10. Avez-vous bénéficié d’une formation supplémentaire en psychiatrie en dehors de 

votre formation universitaire médicale ? * 

 Oui 

 Non 
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11. Si oui, quel type de formation ? 

 Stage en psychiatrie 

 Formation continue 

 Séminaires, ateliers 

 Autres :    

12. Vos connaissances au santé mentale étaient amélioré suite à cette formation ? 

 Oui 

 Non 

13. Combien des consultations pour trouble mental vous faites par semaine ? * 

 <10 

 10-20 

 20-30 

 30-40 

 >40 

14. Quels sont les motifs de consultation les plus  fréquents ? * 

 Trouble de sommeil 

 Anxiété  

 TP (Troubles de panique) 

 TOC (Trouble obsessionnel compulsif) 

 TAG (Trouble d’anxiété généralisé) 

 Phobie sociale  

 Phobie spécifique 

 ESPT (Etat de stress post traumatique) 

 Trouble dépressif 

 Les troubles psychotiques 

o Schizophrénie 

o Trouble bipolaire 

 L’addiction aux substances psychoactives 

 Trouble sexuel 

 Autre :     
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15. Avez-vous confiance en votre capacité de prendre en charge un patient souffrant de 

trouble mental ? * 

 Oui 

 Non 

16. Selon vous, l’implication du médecin généraliste dans la prise en charge des patients 

souffrant de troubles mentaux permettra une amélioration de la qualité de prise en charge 

de la maladie mentale ? * 

 Oui 

 Non 

17. Prescrivez-vous des médicaments psychotropes ? * 

 Jamais 

 Rarement 

 Souvent 

 Toujours 

18. Quelle est la ou les famille(s) des psychotrope(s) la ou les plus prescrite ? 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

19. Assurez-vous le suivi des patients traités par les psychotropes ? 

 Oui 

 Non 

20. Les patients les plus concernés 

 Sexe masculin 

 Sexe féminin 

 Les deux sexes 
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21. L’âge des patients les plus concernés 

 <15 ans 

 15ans-65 ans 

 >65 ans 

22. Quels sont les pathologies pour lesquelles vous prescrivez ? 

 Trouble de sommeil    

 Anxiété  

 TP (Troubles de panique) 

 TOC (Trouble obsessionnel compulsif) 

 TAG (Trouble d’anxiété généralisé) 

 Phobie sociale  

 Phobie spécifique 

 ESPT (Etat de stress post traumatique) 

 Trouble dépressif 

 Les troubles psychotiques 

o Schizophrénie 

o Trouble bipolaire 

 L’addiction aux substances psychoactives 

 Trouble sexuel 

 Les troubles organiques 

 Renouvellement de l'ordonnance 

 Autre :     

23. Si vous prescrivez pour des troubles organiques, dans quel cas vous prescrivez ? 

 Maladies cardio-vasculaires 

 Maladies cancéreuses 

 Neuropathies 

 Pathologies ostéo-articulaires 

 Douleur (migraine) 

 Pathologie fonctionnelle 

 Autre :    
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24. Estimez le degré de votre connaissance des classes des psychotropes * 

 Bien 

 Moyen 

 Faible 

25. Estimez le degré de votre connaissance des indications des psychotropes  

 Bien 

 Moyen 

 Faible 

26. Estimez le degré de votre connaissance des modalités de prescription des 

psychotropes * 

 Bien 

 Moyen 

 Faible 

27. Estimez le degré de votre connaissance des modalités d’arrêt des psychotropes * 

 Bien 

 Moyen 

 Faible 

28. Les difficultés que vous rencontrez lors de prescription des psychotropes 

 Choix de psychotrope 

 Manque d’actualisation de connaissance pharmacologique 

 Posologie et la durée de traitement 

 Problème de sevrage 

29. Si vous ne prescrivez pas, quels sont les raisons qui vous empêchent de prescrire ? 

 Problème de diagnostic 

 Méconnaissance des médicaments 

 Manque d'expérience 

 Sensation d'insécurité 

 Autre :    

30. Etes-vous en besoin d’une formation aux psychotropes ? * 

 Oui 

 Non 
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31. Si oui, quelle formation ? 

 Connaissances des classes de psychotropes 

 Les modalités de prescription 

 Les indications et contre-indications 

 Les modalités d'arrêt 

 La surveillance des effets secondaires 

32. Vos sources d’information sur les psychotropes sont : * 

 Ministère 

 Délégué 

 Revue 

 Congrès/ séminaires / atelier 

 Tables rondes/ conférence   

 Confrères 

 Autres :    

33. Vous recevez les délégués médicaux promotionnant les psychotropes ? * 

 Rarement 

 Souvent 

 Toujours 

34. Selon vous, les délégués médicaux apportent l’information médicale ? 

 Oui 

 Non 

35. Si oui, cette information est intéressante ? 

 Oui 

 Non 

36. Quelle est votre conduite à tenir devant un patient chez qui vous avez diagnostiqué 

une insomnie ? * 

 Vous le prenez en charge 

 Vous le referez au psychiatre 
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37. Si vous le prenez en charge, quels médicaments prescrivez-vous ? 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

 Autre :     

38. Quelle est votre conduite à tenir devant un patient chez qui vous avez diagnostiqué 

une anxiété ? * 

 Vous le prenez en charge 

 Vous le referez au psychiatre 

39. Si vous le prenez en charge, quels médicaments prescrivez-vous ? 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

 Autre :     

40. Quelle est votre conduite à tenir devant un patient chez qui vous avez diagnostiqué 

une dépression ? * 

 Vous le prenez en charge 

 Vous le referez au psychiatre 

41. Si vous le prenez en charge, quels médicaments prescrivez-vous ? 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

 Autre :     
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42. Quelle est votre conduite à tenir devant un patient chez qui vous avez diagnostiqué 

un trouble anxieux caractérisé (TOC, TP, TAG, ESPT, Phobie …) ? * 

 Vous le prenez en charge 

 Vous le referez au psychiatre 

43. Si vous le prenez en charge, quels médicaments prescrivez-vous ? 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

 Autre :     

44. Quelle est votre conduite à tenir devant un patient chez qui vous avez diagnostiqué une 

addiction aux substances psychotropes 

 Vous le prenez en charge 

 Vous le referez au psychiatre 

45. Si vous le prenez en charge, quels médicaments prescrivez-vous ? 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

 Autre :     

46. Quelle est votre conduite à tenir devant un patient chez qui vous avez diagnostiqué 

une schizophrénie ? * 

 Vous le prenez en charge 

 Vous le referez au psychiatre 
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47. Si vous le prenez en charge, quels médicaments prescrivez-vous ? 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

 Autre :      

48. Quelle est votre conduite à tenir devant un patient chez qui vous avez diagnostiqué 

un trouble bipolaire ? * 

 Vous le prenez en charge 

 Vous le referez au psychiatre 

49. Si vous le prenez en charge, quels médicaments prescrivez-vous ? 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

 Autre :     

50. Avez-vous reçu une demande de prescription des psychotropes par les patients ? * 

 Jamais 

 Rarement 

 Souvent 

 Toujours 

51. Les médicaments les plus demandé 

 Les neuroleptiques 

 Les anxiolytiques 

 Les hypnotiques 

 Les thymorégulateurs 

 Les antidépresseurs 

 Les psychostimulants  

 Autre :    
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52. Les causes pour lesquelles les patients exigent la prescription 

 Problème de pharmacodépendance 

 Renouvellement de l'ordonnance 

 Etat de stress 

 Auto-prescription 

 Autre :    

53. Quel est votre attitude devant les exigences des patients à leurs prescrire les 

psychotropes 

 Vous acceptez de les prescrire 

 Vous refusez, et référez le patient au psychiatre 

 Vous prescrivez un Placebo 

 Vous menez un dialogue avec le patient 

 Autres :    

 

 

Je vous remercie du temps que vous avez dédié à la réponse de ce questionnaire. 
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Annexe 2 : la prise en charge du trouble dépressif majeur en soins primaires 

• Critères du DSM-IV-TR  
• Critères de la CIM-10 
 

Echelle suivi : Hamilton, 
MADRS 

 

• Crise suicidaire 
• Risque d’hétéroagressivité 
• Isolement  
• Problèmes psycho-sociaux 

• Bipolarité 
• Comorbidité psychiatrique 
• Traits psychotiques  
• Sévérité, diagnostic difficile  

Hospitalisation 

Avis psychiatrique 

1 

2 

Traitement 

Histoire 

Clinique  

Traitements en 
cours 

Traitement AD 
antérieur ? 

• Efficacité  
• Tolérance 

Evaluer le risque d’interaction  

• Risque élevé : fluoxétine, 
fluvoxamine, paroxétine. 
• AINS/ AVK : éviter ISRS 
• IMAO : contre-indication 
ISRS/ IRSN  

Contexte social 
• Violence  
• Profession 
• Famille 
• Relations 

Proposer prise en charge adaptée 
psycho-sociale 

Antécédents  
Personnels/ familiaux 
• Médicaux 
• Psychiatriques 

• Recherche :  Comorbidités, âge, grossesse, allaitement 
• Examens paracliniques adaptés (TSH) 

3 

EDC Légère EDC Modéré EDC Sévère 

Psychothérapie 
Thérapie Congitivo-Comportementale / Thérapie interpersonnelles  

En phase aiguë et de maintenance   
Surveillance rapprochée 14jr. 
Discuter Antidépresseur : 
- Au-delà 14 jr. 
- Souhait du patient. 
- Réponse antérieure aux AD. 
- Antécédent d’EDC modéré 

ou sévère. 
ISRS/ IRNS : débuter à dose 
minimale efficace. 
Proposer psychothérapie 
(TCC) si persistance  

 

Pharmaco- Thérapie 
Choisir avec le patient – débuter à dose minimale efficace 

• 1ère intention : ISRS et IRNS (Possible supériorité IRNS) 
Possible de meilleur rapport d’efficience : 
Escitalopram> venlafaxine> sertraline> mirtazapine> duloxétine> milnacipran> 
paroxétine-fluvoxamine  
• 2nd intention : Tricycliques  
• EDC Mélancolique :  

- 1èr : IRNS, mirtazapine 
- 2nd : Trycicliques  

 

Benzodiazépines et apparentés : courte durée, avec précautions  
Réduit la nervosité et l’hyperactivité en début de traitement : ISRS/IRNS. Améliore 
trouble du sommeil. A éviter si troubles anxieux chroniques.  
 

Poser le diagnostic d’épisode dépressif caractérisé (EDC) 

Données à rechercher  

Prise en charge  
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4 

Population particulière : bien évaluer la balance bénéfice/ risque 

Selon Comorbidités : 

Epilepsie     Eviter clomipramine.  
 
Démence     Contre-indication des tricycliques. 
 
Trouble cérébraux organique, post AVC Eviter substances à effets sédatifs et 

anticholinergique (tricycliques). 
 
Insuffisance cardiaque    ISRS. 
 
Coronaropathie    ISRS (sertraline ou citalopram) et miansèrine.  
 
Glaucome, hypertrophie prostate  Eviter IMAO et tricycliques.  
 
Obésité Eviter mirtazapine et paroxétine (prise de poids). 

Plutôt escitalopram.  
  
Diabète Réduire l’insuline avec ISRS, gain poids avec 

mirtazapine, tricycliques sédatifs. 
 
Cancer     ISRS. 
 

 

 

 

Selon le profil de tolérance : 

Dysfonctions sexuelles   Surtout fluxétine/ paroxétine – moindre citalopram/ 
escitalpram/IRNS – aucun agomélatine – mirtazapine.   

 
Suicidaire  Eviter venlafaxine et tricycliques (risque d’overdose). 
 
Problème d’observance Plus de syndrome de sevrage avec paroxétine et venlafaxine. 
 
Anxiété Escitalpram, fluxétine, paroxétine, sertraline, venlafaxine. 
 
Trouble de sommeil Mirtazapine, fluoxétine, paroxétine et sertraline 

Sujet âgé - Tricycliques contre-indiqués. Surveillance hématologique avec miansérine.  
- Débuter à la moitié de la dose recommandée, augmenter graduellement. 
Toujours combiné à la psychothérapie.  
 

Grossesse Préférer fuluoxétine et autre ISRS sauf paroxétine. 
- Fin de grossesse : possible syndrome sevrage et sérotoninergique/ effets 
neurocomportementaux à long terme possible. 
- 1èr trimestre : paroxétine et malformation cardiaque discuté. 
 

Allaitement Plutôt citalopram, nortriptyline, sertraline, paroxétine, passage important 
de la fluoxétine dans le lait. 

 
Enfant/ adolescent Eviter les AD 

- Risque suicidaire sous ISRS/ IRNS (venlafaxine le plus à risque) ou d’effets 
indésirables (surtout paroxétine à éviter). 
- Fluoxétine, citalopram : efficacité modeste chez enfant meilleure balance 
B/R (EDC M à S) 
- Toujours combiné à la psychothérapie. 

Choix de prescription  
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Annexe 3 : la prise en charge des troubles anxieux généralisés en soins primaires

1 

2 

3 

Poser le diagnostic e trouble anxieux généralisé (TAG) 

Critères du DSM-IV-TR 
• Anxiété permanente : type d’attente anxieuse avec appréhension, en général 
depuis 6 mois, inquiétude excessive.   
• Incapacité à contrôler, signe physiques d’angoisse : agitation, fatigabilité, 
troubles concentration, irritabilité, tension musculaire, trouble de sommeil. 
• Altération significative du fonctionnement socio-professionnel. 

 

Echelle suivi :  

Hamilton Rating scale for 
anxiety 

 

Données à rechercher  

Plan psychiatrique 

Plan somatique 

Traitement en cours 

Motivation- préférence du patient en terme de traitement  

• Risque suicidaire  
• Risque de mésusage/ addiction 

- Attaques de paniques - Association à un épisode dépressif caractérisé 
- Sévérité des troubles - Autre trouble psychiatrique 
 
 
• Trouble de la vigilance ou de l’attention  

• Comorbidités organiques  
• Troubles fonctionnels intestinaux 
• Céphalées de tension  

Bilan paracliniques : 

Eliminer une cause somatique 

Conditions pratiques  

ANTIDEPRESSEURS – durée moyenne : 24- 28 semaines. 

1ère intention  Escitalpram – Paroxétine – Sertraline - Venlafaxine. 
 
2ème intention  Imipramine, Duloxétine. 
 
3ème intention   Mirtazapine, Citalopram. 

Meilleure profil de tolérance : Paroxétine – Venlafaxine. 
Enfant et Adolescent : préférer la Sertraline. 

Benzodiazépines : association possible en début de traitement – plus courte durée possible 

Psychothérapie : association possible à une thérapie congnitivo-comportementale. 
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• Bonne relation médecin malade essentielle – Affection chronique. 
• Thérapeutique : effet anxiolytique en 2 – 4 semaines (plus rapide qu’effet antidépresseurs). Pleine 
efficacité en 12 semaines. Effets indésirables. Absence de dépendance avec AD.   
• Prévention du risque d’interactions : informer autres prescripteurs du traitement. Attention à 
l’automédication.  
• Durée : traitement long  en moyenne 24-28 semaines  
 

4 Information à donner 

5 Suivi 

• Thérapeutique : efficacité (évaluer avec le même échelle– Hamilton Rating Scale for Anxiety), tolérance, 
observance. 
• Consultation : toutes les 2 semaines pendant 6 semaines puis tous les mois. 
• Echec du traitement  avis psychiatrique    
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Annexe 4 : La primo prescription des benzodiazépines dans l’insomnie et les 
troubles anxieux 

Guide de la primo-prescription des benzodiazépines et apparentées dans l’insomnie  

 

1 Motif de consultation 

Insomnie chronique 

Insomnie aigue occasionnelle 

Peu invalidante  

Invalidante sévère 
interférant sur 

fonctions diurnes   

Eviter les hypnotiques  

Eviter les hypnotiques  

 

2 

3 

Données à rechercher 

Age 

Grossesse/ allaitement 

Antécédents médicaux 

Risque de chute / activités du lendemain de la prise 

Enfants et adolescents  

Personnes âgées 

Eviter les hypnotiques  

 Avec précaution : 
• Doses réduites 
• ½ vie courte 
• Périodes courtes 
• Evaluer le balance 
bénéfice/ risque  
 

Eviter les hypnotiques ou 
avec précaution 

 

Addiction (stupéfiants, alcool ou 
médicaments) 

Traitement actuel 

Antécédents médicaux et 
psychiatriques 

 

Conditions pratiques  

• A court terme : 2 à 4 semaines 
• En association avec des méthodes non médicamenteuses 
• Dose la plus faible efficace 
• Benzodiazépine à ½ vie courte ou moyenne ou apparentées 
• Choix du médicament : selon profil d’insomnie et prix du médicament  
 
Benzodiazépines et apparentées à l’efficacité prouvée : 
Témazépam, lorazépam, estazolam, lormétazépam, loprazolam, nitrazépam, zopiclone, zolpidem 
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4 Informations à donner (écrites) 

• Informations sur le traitement : objectifs thérapeutiques, durée de traitement, respect des doses, 
heures de prise 
• Information sur l’arrêt du traitement : risque de dépendance ou de tolérance si traitement 
chronique, risque de sevrage et rebond d’insomnie à l’arrêt 
• Information sur les risques et effets résiduels ou indésirables : sédation, chutes, troubles 
mnésiques. Eviter la conduite automobile, les travaux de précision ou les travaux dangereux, après la 
prise du médicament.    
 

Etablir avec le patient l’arrêt du traitement, dès son initiation, et l’informer des modalités 
d’arrêt 

5 Suivi 

• A l’issue de la première prescription  
• Par le même médecin  
• Envisager arrêt progressif de l’hypnotique et poursuite des méthodes non médicamenteuse  
• Ne pas prescrire un second hypnotique en cas de non réponse à un premier 
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Guide de la primo-prescription des benzodiazépines et apparentées dans les troubles anxieux 

 
 

 

1 Motif de consultation 

• Syndrome de stress post- 
traumatique 
• Évènement traumatique stressant 
• Trouble obsessionnel compulsif 

• Trouble anxieux généralisé 
• Trouble de panique + agoraphobie 
• Attaque de panique 
• Phobie sociale 
• Phobie simple 

Troubles peu sévères 
ou peu invalidantes  

Troubles sévères et invalidantes 
nécessitant un contrôle rapide de 

l’anxiété 
 

Eviter les 
benzodiazépines  

Eviter les 
benzodiazépines 

 

2 

3 

Données à rechercher 

Age 

Grossesse/ allaitement 

Antécédents médicaux Eviter les hypnotiques ou 
avec précaution 

 

Enfants et adolescents  

Personnes âgées 

Eviter les 
benzodiazépines 

 
Avec précaution : 
• Doses réduites  
• Eviter les ½ vie longues 
• Evaluer le balance 
bénéfice/ risque  
 

Eviter les hypnotiques ou 
avec précaution en cas de 
troubles sévères 
• Eviter les ½ vie longues 
• Attention en fin de 
grossesse 

 

Addiction (stupéfiants, alcool ou 
médicaments) 

Traitement actuel 

Antécédents médicaux et 
psychiatriques 

 

Conditions pratiques  

• A court terme : 2 à 4 semaines 
• Dose la plus faible efficace 
• Administration à doses régulières (sauf pour attaque de panique isolée : dose unique)  
• Risque de dépendance supérieur avec ½ vies courtes  
 
Benzodiazépines et apparentées à l’efficacité prouvée : 
Trouble anxieux généralisé : alprazolam, dizépram, lorazépam 
Phobie sociale : bromazépam 
Trouble panique et agoraphobie* : alprazolam, diazépam, lorazépam 
Attaque de panique : benzodiazépine à action rapide comme alprazolam ou lorazépam 
 



 La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins généralistes 
 

- 119 - 

 

 

4 Informations à donner (écrites) 

• Sur le traitement : objectifs thérapeutiques, respect des doses, durée prévue de traitement 
• Risques et effets indésirables : sédation, chutes, troubles mnésiques.  
• Sur le suivi et l’arrêt du traitement : risque de dépendance et de tolérance si traitement chronique, 
sevrage et rebond d’anxiété si arrêt brutal 
• Précaution pour la conduite automobile et la consommation d’alcool.   

5 Suivi 

• A l’issue de la première prescription (2 à 4 semaines) 
• Par le même médecin  
• Envisager arrêt progressif  
• Evaluer efficacité, effets indésirables, tolérance 
• En cas de renouvellement, justifier la décision dans le dossier médical 

*possibilité d’association aux premières semaines d’un traitement antidépresseur 
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Annexe 5 : Echelle d’anxiété d’Hamilton 
Humeur anxieuse : Inquiétude -Attente du pire - Appréhension (anticipation avec peur) –
Irritabilité-Consommation de tranquillisants 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Tension : Impossibilité de se détendre -Réaction de sursaut -Pleurs faciles –Tremblements 
- Sensation d'être incapable de rester en place – Fatigabilité. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Peurs : De mourir brutalement -D'être abandonné - Du noir - Des gens - Des animaux - 
De la foule -Des grands espaces - Des ascenseurs -Des avions - Des transports ... 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Insomnie : Difficultés d'endormissement - Sommeil interrompu - Sommeil non satisfaisant 
avec fatigue au réveil - Rêves pénibles - Cauchemars - Angoisses ou malaises nocturnes. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Fonctions intellectuelles (cognitives) : Difficultés de concentration - Mauvaise mémoire 
– Cherche ses mots – Fait des erreurs. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Humeur dépressive : Perte des intérêts - Ne prend plus plaisir à ses passe-temps - 
Tristesse -Insomnie du matin. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Symptômes somatiques généraux (musculaires) : Douleurs et courbatures –Raideurs 
musculaires - Sursauts musculaires - Grincements des dents - Contraction de la mâchoire 
- Voix mal assurée. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Symptômes somatiques généraux (sensoriels) : Sifflements d'oreilles -Vision brouillée - 
Bouffées de chaleur ou de froid -Sensations de faiblesse - Sensations de fourmis, de 
picotements. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Symptômes cardiovasculaires : Tachycardie - Palpitations - Douleurs dans la poitrine - 
Battements des vaisseaux Sensations syncopales - Extrasystoles. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Symptômes respiratoires : Oppression, douleur dans la poitrine - Sensations de blocage, 
d'étouffement - Soupirs – Respiration rapide au repos. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Symptômes gastro-intestinaux : Difficultés pour avaler - Douleurs avant ou après les 
repas, sensations de brûlure, ballonnement, reflux, nausées, vomissements, creux à 
l'estomac, "Coliques" abdominales Borborygmes - Diarrhée - Constipation. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Symptômes génito-urinaires : Règles douloureuses ou anormales - Troubles sexuels 
(impuissance, frigidité) - Mictions fréquentes, urgentes, ou douloureuses. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Symptômes du système nerveux autonome : Bouche sèche - Accès de rougeur –Pâleur -
Sueur - Vertiges -Maux de tête. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

Comportement lors de l'entretien : Général : Mal à l'aise - Agitation nerveuse - 
Tremblement des mains -Front plissé - Faciès tendu - Augmentation du tonus musculaire, 
Physiologique : Avale sa salive - Eructations - Palpitations au repos – Accélération 
respiratoire - Réflexe tendineux vifs -Dilatation pupillaire - Battements des paupières. 

0 | 1| 2| 3 | 4 

TOTAL : (Le seuil admis en général pour une anxiété significative est de 20 sur 56). 
N'hésitez pas à en discuter avec votre médecin. 

 

(Ref: Hamilton MC. (1959), «Hamilton Anxiety rating scale -HAM A-»). 
 
Parmi les quatorze propositions suivantes, déterminez celles qui correspondent le mieux à votre 
état en affectant à chaque groupe de symptômes une note entre 0 et 4 : 
 

0 : Absent, 1 : Léger, 2 : Moyen, 3 : Fort, 4 : Maximal. 
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Annexe 6 : Echelle de dépression d’Hamilton 

1 Humeur dépressive (tristesse, sentiment d'être sans espoir, impuissant, autodépréciation). 

0. Absent. 
1. Ces états affectifs ne sont signalés que si l'on interroge le sujet. 
2. Ces états affectifs sont signalés verbalement spontanément. 
3. Le sujet communique ces états affectifs non verbalement ; par ex. par son expression 

faciale, son attitude, sa voix et sa tendance à pleurer. 
4. Le sujet ne communique pratiquement que ces états affectifs dans ses communications 

spontanées verbales et non verbales. 

2 Sentiments de culpabilité : 

0. Absent. 
1. S'adresse des reproches à lui-même, a l'impression qu'il a causé un préjudice à des gens. 
2. Idées de culpabilité ou ruminations sur des erreurs passées ou sur des actions 

condamnables. 
3. La maladie actuelle est une punition. Idées délirantes de culpabilité. 
4. Entend des voix qui l'accusent ou le dénoncent et/ou a des hallucinations visuelles 

menaçantes. 

3 Suicide : 

0. Absent. 
1. A l'impression que la vie ne vaut pas la peine d'être vécue. 
2. Souhaite être mort ou équivalent : toute pensée de mort possible dirigée contre lui-même. 
3. Idées ou geste de suicide. 
4. Tentatives de suicide (coter 4 toute tentative sérieuse). 

4 Insomnie du début de la nuit : 

0. Pas de difficulté à s'endormir. 
1. Se plaint de difficultés éventuelles à s'endormir ; par ex. de mettre plus d'une demi-heure. 
2. Se plaint d'avoir chaque soir des difficultés à s'endormir. 

5 Insomnie du milieu de la nuit : 

0. Pas de difficulté. 
1. Le malade se plaint d'être agité et troublé pendant la nuit. 
2. Il se réveille pendant la nuit (coter 2 toutes les fois où le malade se lève du lit sauf si c'est 

pour uriner). 
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6 Insomnie du matin : 

0. Pas de difficulté. 
1. Se réveille de très bonne heure le matin mais se rendort. 
2. Incapable de se rendormir s'il se lève. 

7 Travail et activités : 

0. Pas de difficulté. 
1. Pensées et sentiments d'incapacité, fatigue ou faiblesse se rapportant à des activités 

professionnelles ou de détente. 
2. Perte d'intérêt pour les activités professionnelles ou de détente - ou bien décrite 

directement par le malade, ou indirectement par son apathie, son indécision et ses 
hésitations (il a l'impression qu'il doit se forcer pour travailler ou pour avoir une activité 
quelconque). 

3. Diminution du temps d'activité ou diminution de la productivité. A l'hôpital : coter 3 si le 
malade ne passe pas au moins 3 heures par jour à des activités - aides aux infirmières ou 
thérapie occupationnelle (à l'exclusion des tâches de routine de la salle). 

4. A arrêté son travail en raison de sa maladie actuelle. A l'hôpital, coter 4 si le malade n'a 
aucune autre activité que les tâches de routine de salle, ou s'il est incapable d'exécuter ces 
tâches de routine sans être aidé. 

8 Ralentissement (lenteur de la pensée et du langage ; baisse de la faculté de concentration ; 
baisse de l'activité motrice). 

0. Langage et pensée normaux. 
1. Léger ralentissement à l'entretien. 
2. Ralentissement manifeste à l'entretien. 
3. Entretien difficile. 
4. Stupeur. 

9 Agitation : 

0. Aucune. 
1. Crispations, secousses musculaires. 
2. Joue avec ses mains, ses cheveux, etc. 
3. Bouge, ne peut rester assis tranquille. 
4. Se tord les mains, ronge ses ongles, arrache ses cheveux, se mord les lèvres. 

10 Anxiété psychique : 

0. Aucun trouble. 
1. Tension subjective et irritabilité. 
2. Se fait du souci à propos de problèmes mineurs. 
3. Attitude inquiète, apparente dans l'expression faciale et le langage. 
4. Peurs exprimées sans qu'on pose de questions. 



 La place des médicaments psychotropes dans la prescription des médecins généralistes 
 

- 123 - 

 

11 Anxiété somatique : 

Concomitants physiques de l'anxiété tels que : (bouche sèche, troubles digestifs, diarrhée, 
coliques, éructations, palpitations, céphalées, hyperventilation, soupirs, pollakiurie, transpiration) 

0. Absente. 
1. Discrète. 
2. Moyenne. 
3. Grave. 
4. Frappant le sujet d'incapacité fonctionnelle. 

12 Symptômes somatiques gastro-intestinaux : 

0. Aucun. 
1. Perte d'appétit, mais mange sans y être poussé par les infirmières. Sentiment de lourdeur 

abdominale. 
2. A des difficultés à manger en l'absence d'incitations du personnel. Demande ou a besoin de 

laxatifs, de médicaments intestinaux ou gastriques. 

13 Symptômes somatiques généraux : 

0. Aucun. 
1. Lourdeur dans les membres, dans le dos ou la tête. Douleurs dans le dos, céphalées, 

douleurs musculaires. Perte d'énergie et fatigabilité. 
2. Coter 2 au cas où n'importe quel symptôme est net. 

14 Symptômes génitaux : symptômes tels que : perte de libido, troubles menstruels. 

0. Absents. 
1. Légers. 
2. Graves. 

15 Hypocondrie : 

0. Absente. 
1. Attention concentrée sur son propre corps. 
2. Préoccupations sur sa santé. 
3. Plaintes fréquentes, demandes d'aide, etc. 
4. Idées délirantes hypochondriaques. 

16 Perte de poids : (coter soit A, soit B) 
A. (D'après les dires du malade). 

0. Pas de perte de poids. 
1. Perte de poids probable liée à la maladie actuelle. 
2. Perte de poids certaine (suivant ce que dit le sujet). 
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B. (Appréciation par pesées hebdomadaires par le personnel soignant). 

0. Moins de 500 g de perte de poids par semaine. 
1. Plus de 500 g de perte de poids par semaine. 
2. Plus de 1 Kg de perte de poids par semaine. 

17 Prise de conscience : 

0. Reconnaît qu'il est déprimé et malade. 
1. Reconnaît qu'il est malade, mais l'attribue à la nourriture, au climat, au surmenage, ect. 
2. Nie qu'il est malade. 

Résultat : 

Cette échelle doit surtout être utilisée non pas pour faire le diagnostic de dépression mais pour 
apprécier les composantes de celle-ci. 

Elle est significative pour un score > 15 et permet le suivi de l’évolution.   
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Résumé 
Après la découverte du premier médicament psychotrope, la psychopharmacologie n'a 

cessé de progresser. L'émergence de nouvelles classes thérapeutiques, de nouvelles molécules, de 

nouvelles recommandations a fait que la prescription des psychotropes n'est plus l'apanage des 

psychiatres. Actuellement, les médecins généralistes sont devenus l'un des principaux 

prescripteurs de ces médicaments. 

L’objectif essentiel de notre travail est d’identifier des déterminants de prescription des 

psychotropes par les médecins généralistes (MG), et d’évaluer leurs compétences et leurs 

connaissances en matière de prise en charge des troubles mentaux par les psychotropes. 

Pour cela, nous avons mené une étude descriptive et analytique de type transversale étalée 

sur 6 mois (09/2022 au 02/2023), au cours de laquelle 102 médecins généralistes exerçant dans 

la préfecture Inezgane-Ait Melloul ont répondu à un questionnaire anonyme préétabli. Le taux de 

participation était de 81,6 %. 

L’analyse des résultats a permis de dégager les résultats suivants : la tranche d’âge la plus 

représentée était entre 46 – 55 ans, avec une prédominance masculine de 56,86 %, plus de la 

moitié (61,76 %) des médecins exerçaient dans le secteur privé, 51,96 % des médecins avaient une 

ancienneté supérieure à 20 ans. 

En matière de formation, la quasi-totalité des médecins a déjà bénéficié d’un stage en 

psychiatrie, 56,86 % ont avaient bénéficié d’une formation post universitaire.  

La majorité de nos médecins ont confiance en leur capacité à gérer les troubles mentaux. 

Mais 67,65 % prescrivent rarement les psychotropes et seulement 27,45 % les prescrivent souvent 

dès que l'indication se présente. 

Cette timide prescription est due à plusieurs obstacles et difficultés liées aux 

connaissances relativement moyennes de la majorité des médecins (plus de 75 %) sur les 

psychotropes (classes pharmacologiques, indications, modalités de prescription et arrêt). En plus, 

la grande majorité des médecins (96,08 %) expriment leur besoin en formation sur les 

psychotropes.  
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La plupart de nos médecins prennent en charge l'insomnie, l'anxiété et la dépression, en 

revanche la majorité réfère les troubles anxieux caractérisés, les addictions aux substances 

psychotropes et les troubles psychotiques au spécialiste.  

Au final, notre étude a révélé des influences significatives sur la prescription des 

psychotropes, telles que celle du sexe, de l’âge, de la durée d’exercice, de la formation post 

universitaire, de l’état des connaissances des médecins sur les psychotropes, de la capacité du 

médecin à prendre en charge les troubles mineurs, ainsi que la pression des patients. 

Suite aux résultats de cette étude, nous recommandons de développer davantage la 

formation initiale et continue des médecins généralistes en matière de santé mentale en mettant 

l'accent sur le chapitre relatif à la prescription des psychotropes pour les rendre plus performants 

à aider les patients souffrants des troubles mentaux, d’améliorer la collaboration entre le 

généraliste et le psychiatre, d’assurer l’éducation sanitaire des patients et l’intégrée dans tout 

processus thérapeutique quotidien pour faire face surtout aux demandes injustifiées des 

médicaments.   
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Abstract 

After the discovery of the first psychotropic drug, psychopharmacology has continued to 

progress. The emergence of new therapeutic classes, new molecules, and new recommendations 

has led to the fact that the prescription of psychotropic drugs is no longer the exclusive domain of 

psychiatrists. Currently, general practitioners have become one of the main prescribers of these 

drugs. 

The main objective of our work is to identify the determinants of psychotropic drug 

prescription by general practitioners (GPs), and to evaluate their skills and knowledge in the 

management of mental disorders by psychotropic drugs. 

To this end, we conducted a descriptive and analytical cross-sectional study spread over 6 

months (09/2022 to 02/2023), during which 102 general practitioners practicing in the Inezgane-

Ait Melloul prefecture responded to a pre-established anonymous questionnaire. The participation 

rate was 81.6%. 

The analysis of the results revealed the following: the most represented age group was 

between 46 and 55 years old, with a male predominance of 56.86%, more than half (61.76%) of the 

doctors worked in the private sector, 51.96% of the doctors had a seniority of more than 20 years. 

In terms of training, almost all the doctors have already had an internship in psychiatry and 

56.86% have had post-graduate training. 

The majority of our physicians are confident in their ability to manage mental disorders. 

However, 67.65% rarely prescribe psychotropic drugs and only 27.45% often prescribe them when 

the indication arises. 

This modest prescription rate is due to several obstacles and difficulties related to the 

relatively average knowledge of the majority of physicians (more than 75%) about psychotropic 

drugs (pharmacological classes, indications, prescription and discontinuation methods). In 

addition, the vast majority of physicians (96.08%) express a need for training on psychotropic 

drugs. 
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Most of our physicians manage insomnia, anxiety and depression, whereas the majority of 

them refer to the specialist for major anxiety disorders, substance abuse and psychotic disorders. 

In the end, our study revealed significant influences on the prescription of psychotropic 

drugs, such as gender, age, length of practice, postgraduate training, physicians' knowledge of 

psychotropic drugs, physicians' ability to manage minor disorders, as well as patient pressure. 

Following the results of this study, we recommend to further develop the initial and 

continuous training of general practitioners in the field of mental health by emphasizing the 

chapter related to the prescription of psychotropic drugs in order to make them more efficient in 

helping patients suffering from mental disorders, to improve the collaboration between the 

general practitioner and the psychiatrist, to ensure the health education of the patients and to 

integrate it in all the daily therapeutic process in order to face, above all, the unjustified requests 

for medication. 
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 ملخص
ي، لم يتوقف علم الأدوية النفسية عن التقدم. أدى ظهور فئات علاجية جديدة، جزيئات جديدة سنفبعد اكتشاف أول دواء 

وتوصيات جديدة إلى أن وصف المؤثرات العقلية لم يعد حصرا على الأطباء النفسيين فقط. حاليا، أصبح الأطباء العامون أحد 

 الواصفين الرئيسيين لهذه الأدوية.

ية من قبل الأطباء العامين، وتقييم مهاراتهم ومعرفتهم نفسالهدف الأساسي من عملنا هو تحديد محددات وصف الأدوية ال

 في إدارة الاضطرابات النفسية بواسطة هذه الأدوية.

)، أجاب خلالها 02/2023 إلى 90/2022 أشهر (6دراسة مقطعية وصفية وتحليلية ممتدة على  لهذا الغرض، أجرينا

المستجوبين) تم إعداده مسبقا. بلغت  آيت ملول على استبيان (بدون التعرف على هوية  طبيب عام ممارس في عمالة إنزكان102

 . % 81.6نسبة المشاركة

 سنة، مع غلبة الذكور بنسبة 55 و46وكشف تحليل النتائج عن التالي: الفئة العمرية الأكثر تمثيلا كانت بين 

 من الأطباء لديهم أقدمية أكثر  % 51.96الأطباء يمارسون في القطاع الخاص،   (% 61,76)، وأكثر من نصف 56.86%

  سنة.20من 

من تدريب  % 56.86 ، استفاد جميع الأطباء تقريبا بالفعل من التدريب في الطب النفسي، واستفادفيما يتعلق بالتكوين

  بعد التخرج.

 نادرا ما يصفون المؤثرات العقلية % 67.65غالبية أطبائنا واثقون من قدرتهم على إدارة الاضطرابات النفسية. لكن 

  فقط يصفون هذا الدواء غالبا.% 27.45و

يرجع معدل الوصفات المتواضع هذا إلى العديد من العقبات والصعوبات المتعلقة بالمعرفة المتوسطة نسبيا لغالبية 

 وطرق الوصفات الطبية والتوقف). الاستعمال، ودواعي الدوائية،ية (الاصناف نفس) حول الأدوية ال75الأطباء (أكثر من % 

 ) يعبرون عن حاجتهم للتدريب على هذه الأدوية العقلية.% 96.08بالإضافة إلى ذلك، فإن الغالبية العظمى من الأطباء (

يعالج معظم أطبائنا الأرق والقلق والاكتئاب، وفي المقابل فإن الغالبية تحيل اضطرابات القلق المميزة، والإدمان على 

 المؤثرات العقلية والاضطرابات الذهانية إلى الأخصائي.

 مثل الجنس والعمر ومدة التمرين والتدريب النفسية، كشفت دراستنا عن تأثيرات بارزة على وصف الأدوية النهاية،في 

  وكذلك ضغط المرضى.البسيطة،بعد التخرج وحالة معرفة الأطباء بالأدوية العقلية وقدرة الطبيب على إدارة الاضطرابات 

 التدريب الأولي والمستمر للأطباء العامين في مجال الصحة العقلية، مع بمواصلة تطوير نوصي الدراسة،بعد نتائج هذه 

التركيز على الفصل الخاص بوصفات المؤثرات العقلية لجعلهم أكثر كفاءة في مساعدة المرضى الذين يعانون من اضطرابات 

 الصحي للمرضى وادماجهم في أي عملية علاجية وبضمان التثقيف النفسي، بين الطبيب العام والطبيب وبتحسين التعاون نفسية،

                                اعتيادية لمواجهة طلبات الأدوية غير المبررة خاصة.
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 قسم الطبيب

سقسم بلل العظيم 
أن أراقب الله في مهنتي 

والأحوال  صون حياة الإنسان في كافة أطوارها في كل الظروفأوأن 

وسعي في إنقاذها من الهلاك والمرض  باذلة

والألم والقلق. 

وأن أحفظ للناس كرامتهم، وأستر عورتهم، وأكتم سرهم 

رعايتي الطبية للقريب والبعيد،  باذلة وأن أكون على الدوام من وسائل رحمة الله

للصالح والطالح، للصديق والعدو. 

ثابر على طلب العلم، وأسخره لنفع الإنسان لا لأذاه أوأن 

أختا لكل زميل في المهنة الطبية  وأن أوقر من علمني، وأعلم من يصغرني، وأكون

متعاونين على البر والتقوى. 

يماني في سري وعلانيتي، نقية مما يشينها تجاه إوأن تكون حياتي مصداق 

 .الله ورسوله والمؤمنين

 والله على ما أقول شهيد
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من طرف 
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لنيل شهادة الدكتوراه في الطب 
الكلمات الأساسية:  
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